
    
RANÇAIRE 

PRÉFECTURE DU VAR 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC 

LES COLLECTIVITES LOCALES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

DES AFFAIRES MARITIMES ET 

DU TOURISME 

  

ARRETE COMPLEMENTAIRE EN DATE DU 
CONCERNANT LA CAVE VINICOLE 

«LES MAITRES VIGNERONS DE GONFARON » 

- COMMUNE DE GONFARON - 

Le Préfet du VAR, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'Environnement (partie législative, livre V, titre 1, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 

19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, codifiée 

par le code de l’environnement. 

Vu l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 

2251 (Préparation. conditionnement de vins, la capacité de production étant supérieure à 

20 000 hf/an), 

Vu le récépissé de déclaration d'antériorité délivré à la cave vinicole «Les Vignerons de 

Gonfaron » à Gonfaron, le 6 septembre 1994, 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2001 prescrivant à la SCA « Les Vignerons de 

Gonfaron» de produire notamment un dossier relatif à l’impaet et aux dangers pour 
l'environnement, 

Vu le dossier présenté par la SCA « Les Maîtres Vignerons de Gonfaron », 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées auprès de la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du 10 mai 2004, 

Vu l'avis du Conseif Départemental d'Hygiène en date du 13 octobre 2004, 

Vu la lettre du 26 octobre 2004 par laquelle l'exploitant indique ne plus avoir besoin de 
délai supplémentaire. tel que demandé lors du Conseil Départemental d'Hygiène, pour la mise en 

conformité de l'aire de stockage des mares, 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées auprès de la Direction Régionale 

de l'ndustrie, de la Recherche et de l'Environnement en date du 3 décembre 2004 prenant acie de 

cette déclaration, ne 
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Considérant que le dossier présenté fait état de modification des instaiiations initialement 

déclarées, conformément aux dispositions de l’article 20 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, 

Considérant qu'il convient d'édieter des prescriptions complémentaires conformément 

aux dispositions de l'article 18 du décret précité. compte tenu, d’une part, des modifications des 

instaflations et d’autre part. afin de satisfaire aux dispositions de l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 

relatif aux prescriptions applicables aux installations classées soumises à autorisation sous la 

rubrique n°2251, 

Considérant que les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à 
préserver les intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Var. 

ARRETE 

  

La Société Coopérative Agricole "Les Maîtres Vignerons de GONFARON" dont le siège social est 
situé 83590 GONFARON est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté 

à poursuivre l'exploitation dans son établissement situé à l'adresse ci-dessus les activités ci-après. 

Ces activités sont répertoriées par les rubriques suivantes de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement ainsi qu'éventuellement par celles de la 

nomenclature "loi sur l'eau”. 

  

Rubrique ID Libellé de l'activité | Niveau d'activité | Régime 
| (1) 

    

i 
[ 

[la capacité de production Fer | A 
| 

| 

supérieure à 20.000 hl/an 

installations de réfrigération  ou| Puissance totale : 

2920-2-b compression fonctionnant à des | absorbée 354 Kw. 

  

lpressions effectives supérieures à 10°! 

Pa. comprimant ou utilisant des fluides 

  

non inflammables où non toxiques, la! 

| 
| 
| 

| | puissance absorbée étant supérieure à 

| 150 KW. mais inférieure où égale à 

| 

  

Î 

| 

| | 

22514 | Préparation, conditionnement de vins, | 35 000 hl/an | 

| 

|     

| 
| 

| 
1500 kW. | | 

| 1151-3-c Emploi ou stockage de substances et} 12 bouteilles de SO; 

| représentant une 
quantité totale de SO: 

préparations toxiques, telles que 

    

| 

définies à {a rubrique 1000, sous forme | | 

de gaz liquéfié, la quantité totale |de 600 kg | | 

susceptible d'être présente dans | 

l'installation étant supérieure où égale à! | | 

200 Kg mais inférieure 421 i | 

(1) A : autorisation : S : servitude d'utilité publique : D : Déclaration ; NE : non classable 
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Les prescriptions édictées dans le présent arrêté sont applicables à compter de la date de 

notification de celui-ci. sauf en ce qui concerne celles visées ci-dessous qui sont applicables selon 

l'échéancier spécifique ci-après : 

- les prescriptions des articles 3.1.4.2 (valeurs limites des rejets aqueux), 3.1.4.3 

(modalités de surveillance ou d'autosurveillance des rejets aqueux) sont applicables 
à compter de la notification du présent arrêté 

- les prescriptions des articles 3.1.6.2 à 3.1.6.8 relatives à la prévention de la 

pollution accidentelle des eaux ou des sols sont applicables dans un délai de 12 

mois à compter de la date de notification du présent arrêté 

- les prescriptions de l'article 3.5 relatives à la prévention des risques sont applicables 

dans un délai de 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté 

- les prescriptions de l'article 4 relatives à la production d'une étude préalable 

concernant les opérations d'épandage sont applicables dans un délai de 3 mois à 

compter de la date de notification du présent arrêté. 

RATIVE    
   

  

; _ APPLICABI     
  

ARTICLE 2.1 - CONFORMITE AUX PIECES DU DOSSIER ET MODIFICATIONS 

Les installations. objet du présent arrêté. sont disposées aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant auprès du Préfet du 

Var , en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des autres 
réglementations en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entrainer Un changement notable des éléments du dossier déposé par 

l'exploitant doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE 2.2- DECLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 

prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée 

{repris par l'article L $11-1 du code de l'environnement) est déclaré, dans les meilleurs délais, à 

l'inspection des installations classées. en précisant les effets prévisibles sur les personnes et 
l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu 
de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document 

transmis à l'inspection des installations classées dans un délai défini par elle. 

de
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ARTICLE 2.3 - CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OÙ NON) 

Indépendamment des contrôles et analyses explicitement prévus dans le présent arrêté (et les 

éventuels arrêtés complémentaires qui pourraient ultérieurement être pris), l'inspection des 

installations classées peut. à tout moment, réaliser (ou faire réaliser soit en le demandant 

directement à un organisme tiers qu'elle choisira, soit en le demandant à l'exploitant fequel 

s'adressera alors à un organisme tiers souris à l'approbation de l'inspection des installations 

classées s'il n'est pas agréé) des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux. de déchets ou de sol. 

et des mesures de niveaux sonores. 

Les frais consécutifs à ces prélèvements, analyses et mesures sont à la charge exclusive de 

l'exploitant. 

ARTICLE 2.4 - ENREGISTREMENT, RESULTATS DE CONTROLES ET REGISTRE 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site, durant au moins 3 

années, à la disposition de l'inspection des installations classées, sauf réglementation particulière 

fixant une autre durée. 

ARTICLE 2.5 - CONSIGNES 

Les consignes écrites répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection 

des installations classées et systématiquement mises à jour. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement es contrôles 

à effectuer en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2,6 — CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée il remet son site dans un état tel 

qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article 1% de la loi du 19 
juillet 1976 susvisée et se conforme aux dispositions réglementaires prévues dans ce cas par le 

décret n° 77-1133 du 2i septembre 1977 modifié (ces dispositions figurent actuellement à l'article 

34-1 de ce décret}. 

ARTICLE 2.7 — INSERTION DE L'ETABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer ses installations dans Je 

paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté (peinture ….).
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ARTICLE 3.1- PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX OÙ DES SOLS 

Article 3.4.1. Préjévements et consommation d'eau 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en cireuit ouvert est interdite. 

L'eau nécessaire à l'exploitation de l'établissement est prélevée exclusivement sur le réseau public. 

L'ouvrage de raccordement au réseau publie est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

Article 3.1.2 —- Réseaux de collecte des effluents liquides 

Article 3.1.2.1, -— Description des divers réseaux 

Les réseaux de collecte des effluents liquides séparent les eaux pluviales (et les eaux non polluées 
s'il y en a) ct les diverses catégories d'eaux polluées. 

Dans ce but, l'établissement dispose des divers réscaux de collecie des effluents liquides suivants : 

- le réseau de collecte des eaux résiduaires polluées, destiné à recevoir les eaux de 

type domestique (eaux des sanitaires : wc. lavabos, douches, etc...) et à les 

déverser directement dans le réseau d'égout communal 

- Le réseau de collecte des eaux résiduaires ou pluviales polluées, destiné à recevoir : 

- les eaux de type industriel provenant notamment des opérations de 
lavage des chais où des sols de la cave 

- les eaux pluviales souillées (ou susceptibles de l'être) provenant 

notamment des aires étanches de stockage de produits ou déchets 
solides susceptibles de créer une pollution des eaux où du sol (marcs, 

boues de traitement, terres de filtration, etc...) ou des aires étanches de 

chargement/décharsement des produits où déchets liquides (vins, lies, 

etc...) 

et à les envoyer. après pompage à partir de deux cuvons enterrés. dans six cuves 

aériennes de stockage d'où elles seront reprises en vue de leur traitement par 
épandage. 

-_ Île réseau de colleete des eaux résiduaires ou pluviales propres (non souillées et non 

susceptibles de l'être), destiné à recevoir notamment : 

- les eaux pluviales en provenance des toitures 

- les eaux pluviales en provenance de l'aire de stockage des marcs en 

dehors de la période de vendange et après nettoyage de celle-ci une fois 

les opérations de stockage des mares et des rafles terminées.
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et à Les déverser dans fes fossés du réseau pluvial communal où directement dans la 

cour de l'établissement. 

Article 3.1.2.2, — Conception, entretien et repérage des canalisations des réseaux de collecte des 
effluents liquides 

Les canalisations de collecte des effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent 

à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 

s'assurer de leur bon état. 

Tous les réseaux de collecte des effluents liquides sont conçus et aménagés de telle sorte qu'ils ne 

puissent véhiculer dans le réseau public d'assainissement où le milieu naturel une pollution 

accidentelle survenant sur le site de l'établissement. Si nécessaire, et en vue de satisfaire à cet 

objectif, des obturateurs. maintenus en bon état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement ainsi qu'éventuellemient à partir d'un poste de commande, sont montés en 

amont du point de rejet de ces réseaux dans le milieu naturel ou dans le réseau public 

d'assainissement. 

Un plan des divers réseaux de coilecte des effluents liquides, faisant apparaître les divers secteurs 

de l'établissement collectés, les points de branchement au réseau, les regards, les avaloirs, les 
postes de relevage, les postes de mesure, les vannes manuelles et automatiques, etc …., est établi par 

l'exploitant. régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Ce 

plan réalisé à une échelle convenable est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des Services d'Incendie et de Secours. 

  

1! est interdit, sauf exceptionnellement lors d'accidents où la sécurité des personnes ou des 

installations serait compromise, d'établir une ou plusieurs liaisons directes entre les réseaux de 

collecte des effluents liquides devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Articie 3.1.3 — Installations de traitement {ou de prétraitement) des effluents liquides 

Les installations de traitement (ou de prétraitement), lorsqu'elles sont nécessaires au respect des 

valeurs limites imposées au rejet : 

-_ sont conçues de manière à faire face aux variations de débit. de température ou 

de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage 

ou de l'arrêt des installations 

- sont conçues. exploitées et entretenues de nianière à réduire à leur minimum les 

durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement 

leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire ja pollution émise en réduisant où arrétant si besoin les 

fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents.
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Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de 

traitement, …) difficiles à confinér. celles-ci sont implantées de manière à limiter la géne pour le 

voisinage (éloignement...) 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en foutc circonstance, à l'exception des 

procédés de traitement anaérobie. l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage 

ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins de stockage ou de traitement, les 

canaux, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

  

Article 3.1.4 — Qualité des cffluents liquides rejetés 

Article 3.1.4.1. — Généralités 

Les méthodes de mesure. prélèvement et analyse sont conformes aux normes, servant de référence, 
en vigueur au moment de leur réalisation (actuellement les méthodes de référence figurent à 

l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 , LO.n° 157 du 8/7/00). 

  

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode normalisée de référence, la procédure 

retenue, pour le prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l'évolution 

du paramètre. 

Les valeurs limites de rejet, fixées à l'article ci-après, s'imposent à des mesures, prélèvements et 

analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf disposition 
contraire, à partir d'une production journalière. 

Dans le cas d'une auto-surveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 
10% de la série des résultats des mesures, comptés sur une base mensuelle. peuvent dépasser les 

valeurs limites de rejet prescrites à l'article ci-après, sans toutefois dépasser le double de ces 
valeurs. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite de rejet prescrite à l'article ci-après. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 

les valeurs limites de rejet fixées à l'article ci-après, 

Les effluents aqueux rejetés par l'établissement ne sont pas susceptibles de dégrader le réseau 

public d'assainissement (lorsqu'il ÿ à réjet dans un tel réseau) ou de dégager dans ce réseau des 

produits toxiques où mflammables, éventuellement par mélange avec les autres effluents présents 

dans ce réseau. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement.



Article 3,1,4.2 — Valeurs limites des rejets aqueux 

Les effluents issus du réseau de collecte des eaux pluviales propres respectent avant rejet dans le 

milieu naturel (fossés) les valeurs limites ci-après : 

- Température inférieure à 30°C : 

- pH compris entre 4.5 et 8,5 (Norme NET 90 008). 

Ï 

Paramètre | Norme d'analyse Concentration 

| en mg/) 
| 

  

MEST NF EN 872 35 

——— 
DBOS : NET 90103 30 

—__——_——— —__— | = 

DCO NET 90101 125       D — À _— a — 

Les effluents issus du réseau de collecte des eaux résiduaires polluées destiné à recevoir 

exclusivement les eaux de type domestique respectent, avant rejet au réseau public d'assainissement 

équipé d'une station d'épuration urbaine. les valeurs limites exigées par le gestionnaire de ce réseau 

pour ce type d'effiuent. 

  

Les prescriptions figurant dans le présent arrêté pris au titre de la législation sur les installations 

classées s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau public délivrée, en 

application de l'article L 35-8 du Code de la Santé Publique, par la coflectivité à laquelle appartient 

le réseau. 

   

Article 3,1,4.3. - Modalités de surveillance ou d'auto-surveillance des rejets aqueux 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets aqueux permettant de 
s'assurer de leur conformité vis à vis des dispositions fixées dans le présent arrêté. 

A minima des contrôles seront réalisés sur demande de l'inspection des installations classées 

conformément aux stipulations de l'articie 2,5 du présent arrêté.



  

Article 3.1.5. — Conditions de rejet des effluents liquides 

Les points de rejet dans le milieu récepteur sont en nombre aussi réduit que possible. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit. température, concentration en polluants. ete ….). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois. régime d'écoulement, ete …} permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 

obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à étre aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention des 

organismes extérieurs chargés d'effectuer des contrôles en application des dispositions du présent 

arrêté. 

Article 3.1.6 - Prévention de la pollution accidentelle des eaux ou des sols (y compris par 

les eaux pluviales ou par les eaux d'extinction en cas d'incendie) 

Article 3.L6,1 — Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des 

sols. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante où occasionnelle pour assurer la protection des eaux ou des sols tels que produits 
de neutralisation, produits inhibiteurs. produits absorbants. 

Article 3.1.6.2, — Stockages des produits ou déchets liquides 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols, autre que les 

raisins, mOoûts, vins et sous-produits de la vinification, est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Le stockage des raisins. moûts, vins et sous-produits de la vinification est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au inoins égal à la capacité de la plus grande cuve. 

Pour fes caves dont les cuveries sont conçues et aménagées de façon à diriger (soit gravitairement, 
soit par pompe de reprise) les effluents liés à l'exploitation de ces cuveries vers une (ou plusieurs) 

capacité (cuvon, cuve enterrée, cuve aérienne. ete...) de collecte de ceux-ci en vue de leur reprise 

ultérieure pour traitement (épandage en général) et pour les cuveries construites utilisées avant 

2001, l'exigence formulée à la phrase précédente est considérée comme satisfaite dés lors que la 

capacité précitée {ou chacune des capacités s'il y en à plusieurs) est équipée à poste fixe, d'une 

pompe asservie à un niveau haut permettant le renvoi, par une (ou des) canalisation à poste fixe, 

des effluents contenus dans cette capacité vers une (ou plusieurs) cuve de stockage dédiée 

(spécialement réservée à cet usage) d'un volume au moins égal à celui de la plus grosse cuve de la 
cuverie à laquelle cette capacité est associée, 

le



De plus, le fait que le niveau haut dans la capacité (ou chacune des capacités s'il y en a plusieurs) 
de collecte des effluents soit atteint (et que donc la pompe de reprise de ceux-ci soit activée) doit 

déclencher une alarme sonore, audible par le responsable de l'exploitation de la cave depuis son 

poste (ou bureau) de travail. Le bon fonctiennement de la pompe, de son asservissement au niveau 

haut, de l'alarme sonore est vérifié périodiquement à raison d'au moins une fois par mois. Ces 

vérifications sont consignées sur un registre mentionnant la date, le nom de la personne ayant 

procédé à la vérification. le résultat de ja vérification : ce registre doit pouvoir être présenté à 
l'inspection des installations classées lorsqu'elle le demande. 

   

Ces dispositions ne sont pas applicables aux bassins de traitement des eaux résiduaires (pluviales, 

industrielles où domestiques) ni aux éventuels bassins étanches de confinement. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la 

capacité totale des füts : 

- dans les autres cas, 20%% de la capacité totale des füts : 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 

est inférieure à 800 litres. 

Il incombe à l'exploitant de justifier, par tous moyens probants (nütamment caleul de la capacité de 

rétention à partir de relevés de géomètre en cas de formes complexes), à l'inspection des 

installations classées. que les capacités de rétention associées à ses stockages de liquides 

susceptibles de créer une pollution des eaux et des sols, y compris les raisins, moûts, vins et sous- 

produits de la vinification, satisfont bien aux exigences minimales ci-dessus fixées. 

La capacité de rétention est étanche aux produits ou déchets qu'elle pourrait contenir et résiste à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'évacuation, situé en partie basse. qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des} réservoir (s) associés {s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits ou déchets récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits ou déchets incompatibles ne sont pas associés à 

une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammnables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé, sous le niveau du sol, que dans des réservoirs en 

fosse maçonnée étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résistante à l'action physique ou 

chimique de ces produits, ou dans des réservoirs assimilés (double enveloppe).



Article 3.1.6.3. — Stockage des produits ou déchets solides 

Le stockage des produits solides dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution 

des eaux ou du soi ainsi que le stockage des déchets solides susceptibles de contenir de tels 

produits ou de créer une pollution des eaux où du sol (mares, boues de traitement. etc ….) sont 
effectués sur des aires étanches, incombustibles et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux 

de lavage (si le nettoyage de celles-ci se fait par lavage et non par simple balayage à sec), les eaux 

pluviales de ruissellement (si ces aires ne sont pas protégées de la pluie par une couverture), les jus 

d'égouttage (si les produits ne sont pas suffisamment déshydratés pour ne pas relarguer de tels jus). 

Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent (par exemple 

caniveau périphérique collectant ces eaux et les évacuant vers une fosse de réception ou dans le 

réseau de collecte des effluents pollués à traiter) les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou 

locaux. 

Article 3.1.6.4. — Stockage des produits ou déclrets liquéfiés 

Le stockage de produits où de déchets liquéfiés dangereux ou polluants est effectué sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

  

Article 3.16,5. — Aires de chargement où de déchargement par des véhicules citernes de 
liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols 

Les opérations de chargement où de déchargement par des véhicules citernes de liquides (produits 

ou déchets) susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols s'effectuent exclusivement sur 

des aires étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles que celles ci- 
dessus édictées pour les stockages de ces produits ou déchets liquides. 

Cette disposition est également applicable aux aires de chargement ou de déchargement des moûts, 

vins et sous-produits de la vinification lorsque ces aires sont situées à moins de 35 m d'un cours 
d'eau où plan d'eau. à moitis de 50 m de tout point de prélèvement d'eau destiné à l'alimentation 

humaine, à moins de 200 m des lieux de baignades. 

Article 3.1.6.6, — Transport et manipulation des produits ou déchets dans l'établissement 

Le transport des produits ou déchets à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts ..). 

La manipulation des produits ou déchets, dangereux ou polluants, solides ou liquides, (ou 

liquéfiés), est effectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Articles 3.1.6.7, — Données de Sécurité 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation : les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du 

Travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

 



Article 3.1.6.8. — Etiquetage — Fdentification 

À l'intérieur de l'établissement, les füts. réservoirs et autres emballages portent en caractères très 

lisibles le nom des produits qu'ils contiennent et, s'il y a lieu. les symboles de danger conformément 

à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

  

Article 3.1.7 — Eaux souterraines 

Article 3,1,7.1 — Interdiction de rejet 

Tout rejet direct ou indirect de substances mentionnées à l'annexe IT de l'arrêté ministériel du 3 mai 

2000 est interdit dans les eaux souterraines. 

ARTICLE 3.2 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Article 3.2.1.- Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour réduire la pollution de l'air à la source. 

Les poussières, gaz polluants ou odorants sont. dans la mesure du possible et à l'exclusion de ceux 

résultant de la fermentation, captés à la source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à 

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, Les rejets sont conformes aux prescriptions réglementaires 
qui leurs sont applicables. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme. l'exploitant adopte les dispositions suivantes. 

nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente. revêtement, ete ….}, et convenablement nettoyées : 

- les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 

roues des véhicules sont prévues en cas de besoin : 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées : 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

(Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles ci-dessus 

explicitées). 

Article 3.2.2. — Prévention de la pollution accidentelle de l'air 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air.
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L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 

de filtre, produits de neutralisation. etc. ° 

sions d'odeurs 

  

Article 3.2.3, — Emi 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter l'apparition et la diffusion d'odeurs susceptibles 

d'incommoder le voisinage. 

  

Article 3.2.4, — Stockage. manipulation et transport de produits pulvérulents ou poussiéreux 

installations de manipulation. transvasement, transport de ces mêmes produits sont, sauf 

impossibilité technique démontrée. munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositions d'aspiration sont raccordés à une 

installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 

équipements et aménagements correspondant satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage. les dépoussiéreurs.….). 

  

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 

fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 

{implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air Libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du 

stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

ARTICLE _3.3.- GESTION DES DECHETS 
  

Article 3.3.1. — Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets produits. 

A cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande 

d'autorisation d'exploiter, successivement : 

- limiter à Ja source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 

technologies propres (NIVEAU Q de gestion des déchets) : 

- recycler où valoriser, après les avoir éventuellement triés, ses sous-produits de 

fabrication (NIVEAU T de gestion des déchets) ; 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 
physico-chimique. biologique ou thermique (NIVEAU 2 de gestion des déchets) ; 

- s'assurer. pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un 

siockage dans les meilleures conditions possibles (NIVEAU 3 de gestion des 
déchets).
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L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation (nature. 

caractéristiques physico-chimiques. ete ….) de tous les déchets industriels spéciaux produits dans 

son établissement, (Voir l'article L 541-24 du Code de l'Environnement qui définit ce qu'est un 

D.LS. et son décret d'application actuel n° 2002-540 du 18/4/02 qui en fixe la liste). 

L'exploitant doit justifier à l'inspection des installations classées du caractère ultime, au sens de 

l'article L 541-1-LH du code de l'environnement, des déchets mis en décharge. 

Article 3.3.2. — Liste des déchets que l'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur ou à 

l'intérieur de son installation 

La présente liste ne prend pas en compte les déchets qui pourraient n'être produits que de façon 

exceptionnelle ou accidentelle. 

Tout déchet non mentionné dans la liste ci-après où toute modification dans les modalités de 

gestion des déchets doit être, préalablement à leur production ou à leur élimination, porté à la 

counaissance de l'inspection des installations classées avec les éléments d'appréciation nécessaires. 

    

    
    

  

    

  

          

Modalités | Modalités de gestion Niveau de 

Type de déchet | d'élimination gestion 

- recyclage 

l':interne - valorisation (de 0 à 3) 

E : externe traitement 

L == À mise en décharge 

Marcs E Valorisation (distillerie) | 

| =. + 
| Rafles D E Valorisation (agricole) El 1 

[Lies et bourbes _| E Valorisation (distillerie) L l 

: Tèrres de filtration |___ E | Valorisation (agricole) À A 

Déchets industriels banals E {Ramassés dans le cadre de la] 

collecte sélective pour recyclage lou? 

Lo … ou valorisation. ne __ 
  

Article 3.3.3. - Stockage temporaire des déchets sur le site de l'établissement 

Sans préjudice des dispositions déjà édictées dans le présent arrêté en matière de stockage des 

déchets (cf. notamment l'article 3.1.6), les déchets et résidus produits sont stockés. avant leur 

revalorisation où leur élimination. dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution 

(prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

  

Les stockages temporaires. avant revalorisation ou élimination des déchets industriels spéciaux, 
sont réalisés sur des cuvettes étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

   



=
 

cn
 

Article 3.3.4, - Modalités d'élimination des déchets 

Les déchets qui ne peuvent ni être recyclés ni être valorisés sont éliminés (par traitement où par 

stockage définitif pour les déchets ultimes au sens de l'article 1” de la loi du 15/07/75 modifiée 

{répertorié à l'article L 541-1-[If du Code de l'Environnement) dans des installations réalementées à 

cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer la 

protection de l'environnement. 

Aucun déchet ne peut être éliminé par enfouissement sur le site de l'établissement 

Article 3.3.5. - Traçabilité des mouvements de déchets et information des autorités 

Tous les déchets produits par l'exploitation de l'usine qui sont recyclés. valorisés, traités ou 

éliminés hors du site de l'usine, font l'objet. lors de chaque enlèvement, de l'établissement d'un 

bordereau de suivi selon les modalités en vigueur relatives au contrôle des cireuits d'élimination 
des déchets générateurs de nuisances (ef. actuellement l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif 

au contrôle des cireuits d'élimination de tels déchets) où de tout autre document pour les autres 

types de déchets (facture, bon d'entèvement, ete...) sur lesquels apparaissent les informations ci- 

aprés : 

- nom du producteur du déchet ; 

-__ désignation du déchet: 

- code du déchet selon la nomenclature en vigueur (ef. actuellement le décret 

n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets dangereux) ; 

- la quantité enlevée (en masse où en volume ou en nombre d'unités) 

- la date d'enlèvement : 

- le nom dé la société de transport qui a pris en charge le déchet à l'usine : 

- la destination finale du déchet (nom et adresse du centre d'élimination finale} et 

éventuellement le (ou les) centre de regroupement où de transit par lequel est 
passé le déchet ; 

- la nature de l'élimination effectuée (incinération, enfouissement, etc... 

Un registre retraçant au fur et à mesure les opérations effectuées relatives à l'élimination des 

déchets et reprenant les informations ci-dessus est établi par l'exploitant et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées, ainsi que les bordereaux ou documents correspondants ci- 
dessus mentionnés. 

  

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de lui communiquer ou de lui 

adresser soit une copie de ce registre, soit un récapitulatif de ce registre selon un modèle qu'elle 

fixera. Cette demande de l'inspection peut être faite soit en vue d'une communication ponctuelle. 
soit en vue d'une communication périodique de ces documents selon une fréquence qu'elle fixera. 

le



ARTICLE 3.4 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET VIBRATIONS 

Article 3.4.1. — Généralités 

Les émissions sonores de l'établissement sont conformes aux dispositions réglementaires qui leur 

sont applicables. En l'état actuel de la réglementation if s'agit de l'arrêté ministériel du 23 janvier 

1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement (J.Q. du 27/03/97). 

ARTICLE 3.5 - PREVENTION DES RISOUES 

Article 3.5.1. - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de fluides dangereux (alcool pur, solution de soude, SO...) sont 
étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 

contenir, Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés 
permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception pour des raisons de sécurité ou d'hygiène. 

ces canalisations, à l'intérieur de l'étabfissement, sont aériennes. 

Les différents canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur (couleur fonction de 

la nature du fluide dangereux transporté). 

Article 3.5.2, - Movens de secours contre l'incendie 
  

L'exploitant pourvoit l'installation de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués par des extincteurs 

appropriés aux risques à combattre. 

Article 3.5.3. — Protections individuelles 
  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés sur le site en un ou plusieurs endroits judicieusement choisis. Ces matériels doivent être 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être Formé à l'emploi de ces 

matériels. 

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 

- 2 appareils respiratoires isolants (air ou O>) 

- des gants 

Article 3.5.4, — Zones d'apparition d'atmosphère explosive/matériel électrique de sécurité 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 réglementant les installations électriques 

des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 

de présenter des risques d'explosion, dont les principaux articles sont rappelés ci-après, s'appliquent 

aux installations de l'établissement, 

 



    

Les établissements réglementés au titre de 

l'énvironnement et dans fésquels une atmosphere explosive est susceptiole 

28 mises en œuvre. stockées. util 

ssèes pour la protection de 

ppariitre. notamment en raison de la nature 

. produites ou pouvant apparaître au cours 
    
    

    

L'exploitant d'un établissement visé à l'article 1 définit sous sa respensabi}ilé les zones dns lesquelles peuvant 
apparaitre des atmosphères explosives : 

  

- soi de façon re nie où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de 

l'établissement : 

  

= soit dé imunière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée 

Dans les zone 

be: 

s ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 

ins de l'exploitation. tout autre appareil. machine ou matériel étant placé en dehors d' 

  

  

elles. 

    

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas dre une cause pc 

explosiv 
contre 

ible d'inflammation des atmosphères 

s éventuelles : elles seront convenablement protégées contres tes chocs, contre la propagation dés flammes el 

action des produits qui sont utilisés au fabriqués dans les zones en causc. 

  

      

En outre. des canalisations dont la détérioration pent avoir des conséquences sur fa sécurité générale dé l'étabiissement 

feront l'objet d'une protection particulière. définie par l'exploitant. contre les risques provenant de ces zones. 

Atticle 3 

   31 Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaitre de façon permanente ou seini-permanente : 

les installations Glectriques doivent étre enüèrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 

eKplosives ét répondre aux dispositions cu déeret n° 78-779 du [7 juillet 1978 et de ses textes d'application. 

  

3.2- Dans les zones où les aimosphères explosives peuvent apparaître de manière épisedique avec une Faible F T ï } 
fréquence et une courte durée 

Les installations électriques doivent soit répondre aux prescriptions du paragraphe 3.1. soit étre constituées de 

matériels de bonne qualité industrielle qui. en service normal. n'engendrent ni arc ni êtincelle, ni aucune surface 

susceptible de prevoquer une explosion. 

3.3.— Dans les emplacements spéciaux définis par l'exploitant où le risque d'explosion est prévenu par des mesures 

parüeufières telles Ja surpression interne. la dilution continue on l'aspiration à la source, il est admis que te 

matériel soir de 1ype normal. 

      Dans ce cas. la réalisation et l'exploitaion de emplacements seront conçues suivant les règies de l'art et de 

telle manière que toute défaillance des mesures particulières les protégeant implique la mise en œuvre de 
mesures compensatrites pormettan( d'éviter les risques d'explosion. 

    

Dans les zones définies conformément à l'article 2 et Si n'existe pas de matériel spécifique répondant aux 

prescriptions de l'arüicle 3, l'exploitant définit. sous sa responsabilité, les règles à respecter. compte tenu des 
normes en vigueur et des régles de lari. pour prévenir Les dangers pouvant exister dans cvs zones. 

    

Dans tous les cas les matériels et les canalisations électriques devront étre maintenus en bon état."
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Les installations électriques concernées par les dispositions &i-dessus font l'objet d'un contrôle 

spécifique. effectué tous les ans par un organisme extérieur qualifié. Cet organisme doit très 
explicitement mentionner les points de non conformité des installations électriques vis-à-vis des 

dispositions ci-dessus, dans son rapport de contrôle (éventuellement il mentionne une absence de 

non conformité). Ces rapports sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

ainsi que tous justificatifs des actions correctives menées à l'issue des contrôles. 

Les différentes zones définies par l'exploitant. en application des dispositions ci-dessus, sont 

reportées sur un plan (ou plusieurs si cela est plus compréhensible) de l'établissement tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 3.5.5. -— Zones présentant des risques d'incendie d'explosion ou d'émanations toxiques 
  

Article 3.5,5.1 — Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité. les zones de ses installations qui. en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 

ou indirectes sur l'environnement. la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations. 

L'exploitant détermine, pour chacune de ces zones de ses installations, la nature du risque 

(incendie, atmosphères explosives où émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

Les différentes zones des installations identifiées par l'exploitant en application des dispositions ci- 
dessus, sont reportées sur un plan (ou plusieurs si cela est plus compréhensible) de l'établissement 

tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 3.5,5,2. — Interdiction des feux nus 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer ou d'apporter 

du feu sous une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles de générer des 

points chauds où des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 

“permis de feu" délivré et dûment signé par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément 

désignée conjointement avec le personnel devant exécuter les travaux. Cette interdiction doit être 

affichée en caractères apparents. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être 

prises pour qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie ou 
l'explosion. 

Article 3,5.5.3, — “Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les zones visées à l'article 
3.5.5.1. 

Dans les zones visées à l'article 3.5.5.1. tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge 

des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de feu" et en respectant 

les règles d'une consigne particulière :



Le "permis de travail" et éventuellement "le permis de feu" et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le 

“permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité des installations doivent être co- 

signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 

désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

  

Article 3.5.6. - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies. tenues à jour et affichées dans 

les lieux fréquentés par le personnel, Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention 

de l'établissement, des services d'incendie et de secours : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones des 

installations définies à l'article 3.5.5.1. comme présentant des risques "d'incendie" 

ou "d'atmosphères explosives" : 

- l'obligation du " 

3.5.5.1.: 
permis de travail" pour les zones des installations visées à l'article 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité. 

réseaux de fluides) : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 

des substances dangereuses ou susceptibles de polluer les eaux 

Article 3.5.7. - Consignes d'exploitation   

L'exploitant élabore, sous sa responsabilité, les consignes écrites nécessaires aux opérations de 

conduite de ses installations {démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) ainsi qu'aux 

opérations comportant des manipulations dangereuses. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires. 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées, 

-_ les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les quantités maximales de matières susceptibles d'être présentent dans les divers 

ateliers de fabrication : quantités qui doivent correspondre à ce qui est strictement 

nécessaire au fonctionnement de chaque atelier,



Article 3.5.8. - Prévention de {a légionellose au niveau des tours aéroréfrigérantes 

Tout dispositif à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air est interdit en vue de 

prévenir l'émission d'eati contarminée par la légionelia. 

â 

  

L'étude d'impact produite par l'exploitant, conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral 

complémentaire du 21 décembre 200}, sera complétée par une étude préalable répondant à toutes 

les exigences de l'article 29 de l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions 

applicables aux ICPE soumises à autorisation sous la rubrique 2251 (Préparation, conditionnement 

de vin, la capacité de production étant supérieure à 20.000 hl/an). dont copie ci-jointe pour 

information. 

  

ARTICLE 5.1 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ACTIVITES DE STOCKAGE ET 

D'EMPLOI DE SUBSTANCES ET PREPARATIONS TOXIQUES (SO:) 
  

  

Article 5.1.1. — Règles d'implantation 

Article 51.11 -— Pour l'activité de stockage 

Le stockage des récipients (bouteilles) de SO; doit s'effectuer dans le respect des dispositions ci- 

aprés : 

-__ prendre les mesures nécessaires pour éviter les chutes de bouteilles 

- les boutcilles doivent être munies en permanence d'un chapeau de protection du 

robinet de bouteille et d'un bouchon vissé sur le raccord de sortie 

- le stockage doit être implanté à une distance d'au moins : 

- soit de 10 mètres des limites de propriété lorsque le stockage s'effectue à 

l'air libre où sous auvent 

- soit de 5 mètres des Jimites de propriété lorsque le stockage s'effectue dans 

un local où une enceinte fermé et ventilé selon les dispositions de l'article 
5.1.6 ci-après. 

Article 5.1,1.2. — Pour l'activité d'emploi IP 

L'emploi (l'utilisation. la mise en œuvre) du SO: doit s'effectuer dans un local ou une enceinte 

fermé et ventilé selon les dispositions de l'article 5.1.6 ci-après, implanté à une distance d'au moins: 

- soit de 10 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique 

contrôlée n'est pas équipée d'une installation de traitement des gaz appropriée au 

risque
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- soit de $ mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique 

contrôlée est équipée d'une installation de traitement des gaz appropriée au risque. 

Article 5.1.2 — Interdiction d'habitation au-dessus des installations 

Les locaux dans lesquels s'effectuent les activités de stockage ou d'emploi de SO; ne doiverit pas 

être surmontés de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Article 5.1.3. - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les activités de stockage ou d'emploi de SO; doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimal suivantes : 

- murs ét planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure, 

- couverture incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme porte ou 

d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 lieure, 

- matériaux de classe MO (incombustibles) 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées ét 

gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 

autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 

accès, Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de ces activités. 

Article 5.1.4, — Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d'atmosphère toxique. 

Article 5.1.5.- Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz (SO) sont mis en place dans les parties des installations recensées par 

l'exploitant comme présentant les plus grands risques en cas de dégagement où d'aceumulation 

importante de gaz ou vapeurs toxiques (cf l'article 3.5.5.1. ci-dessus relatif à l'obligation de 

recensement des zones présentant des risques d'émanations toxiques). Ces Zones sont équipées de 
systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

Article 5.1.6, — Captage et conditions de rejet à l'atmosphère 
  

Les installations de la cave susceptibles de dégager des gaz toxiques en raison des activités 

d'emploi de SO, doivent étre munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les 
émissions, y compris les points de purges effectuées au cours des opérations de 

branchement/débranchement des récipients (bouteilles), dans des endroits éloignés au maximum 
des habitations. Les débouchés à l'atmosphère ne doivent pas comporter d'obstacle à la diffusion 

des gaz. 

ul.



Le débit de la ventilation mécanique du local ou de l'enceinte dans lequel s'effectuent les activités 

d'emploi du SO; doit être tel : 

- que les rejets à l'atmosphère n'entrainent pas de danger pour l'environnement ou 

pour les personnes 

- que la vitesse d'éjection des gaz en sortie de ventilation soit d'au moins 8m/s 

  

Le point de rejet des gaz à l'atmosphère doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments occupés 

par des tiers situés dans un rayon de 15 mêtres. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l'air libre de SO. excepté dans le 

en cours d'opérations de branchement/débranchement des récipients (bouteilles). 

  

cas des purge: 

ARTICLE 6 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitanit, le nouvel exploitant où son représentant doit 

en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charue de l'exploitation. Cette 

déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom. prénoms et domicile du 

nouvel exploitant et s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination où sa raison sociale, sa 

forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté doit être tenue dans l'établissement, à la disposition des autorités 
chargées d'en contrôler l'exécution. 

Une copie dudit arrêté sera déposée à la mairie de GONFARON et pourra y être consultée. 

D'autre part, un extrait de l'arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision, ainsi 

que les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché dans la mairie pendant 

une durée minimale d'un mois. Procès verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé 
par les soins du maire de GONFARON. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement, par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux focaux 

ou régionaux diffusés dans tout le département.



ARTIC 

  

La présence décision peut être déférée à la juridiction administrative : 

- par le demandeur ou exploitant, dans un délai de 2 mois à compter de la notification de l'acte, 
- par les tiers dans un délai de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte. 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Le Sous-Préfet de BRIGNOLES. 

Le Maire de GONFARON. 

L'Inspecteur des Installations Classées auprès de fa Direction Régionale de l'industrie. de la 

Recherche et de l'Environnement 

sont chargés chacun en ce qui concerne de l'exécution du présent arrêté dant copie sera également 

adressée aux Directeur Départemental de l'Equipement, Directeur Dépariemental de l'Agriculture et 

de la Forêt, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Directeur Départemental 

des Services d'incendie et de Secours, et à Mme ia Directrice Régionale de l'Environnement. 

  

    Téulon, le }1:1& FEU, 

Pour le Préfet £t par délésation, 

Le Sedréfaire Géféral. 

Î 
Patrick © ÊZE 

ÿ 
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ANNEXE À 4 

DÉFINITIONS UTILISÉES DANS LE CADRE DU REGISTRE EPER 

TERMES | DÉFINITIONS 1 

  

Directive [PPT 

insteliation 

LU 
Activité de l'annexe 1 

Directive SESTYCE relative à la prévention et à ja réduction intégrées de la pollution 

    

   
IFPC, ainsi que nité technique fixe dans laquelle interviennent une ou plusieurs des activités figurant 3 l'a Unité t fixe dans ! le int ft tivités figurant à l 
est susceptible fout autre activité s'y rapportant directement qui est liée techniquement aux activités exercé 

d'avoir des incidences sur las émissions et la pollution   

    

Activité figurant à l'annexe Î de la directive (PPC S6/BTUCE, toralisée et spécifiée à lannane 

  

  

  

  

  
  

  

  

les Registre eurooéen des émissions de polluants (Eurcoean Pollutant Emission Register En Co 

 patsgac Substance ou groupe de substances figurant dans la lisie de l'annexe A! 

gusiiee fra étément chimique et ses composés, à l'exclusion des substances radioactives | 

Emission Rejet direct d'un poliuant dans l'amosohère ou dans las eaux ainsi que rejet indirect par ni SE station d'épuration 
des eaux usées hors site 

  

  
Les 

Etablissement 

Site 

  

Complexe industnel comptant une ou plusieurs installations sur le même site où un exploitant effectue une ou plusieurs activités 
de l'annexe { 

Implantation géographique de l'entreprise 

  

  
  

Cyote de déclaration 

L 

Code NÂCE 

Cycle complet du processus de déclaration, comportant là collecte, la validètion, la présentation, la gestion et ja diffusion des 
données transmises 

Nomenciature standard pour tes aclivitès économiques 

  

Code NOSE-P Nomenclature standard pour les sources d'émissions 

  

  

  Code Sa 
Le. 

Lrrêté du 3 mai 2000 portant modification de l'arrêté | 
du 2 février 1998 refatif aux prélèvements et à la | 

d'eau ainsi qu'aux émissions de | publié au Journal officiel de 1 R 
i 

consommation 
toute nature des 
protection de 
autorisation 

(Journal officiel du 8 juillet 2000) 

  » 
inistre de 

        

l'environnement soumises à 

NOR: ATEPOOSD177A 

amésagement qu lerritoire et de l'environ- 

   

Nomenclature utilisée dans les autres inventaires des émissions     

  

Art. 2. — Le directeur de ja prévention des poliuions 
risques est chargé de l'exécution du présent arr qui ser 

soubiique franc:     
nstallations classées pour la Los : 3 ns 

e P ‘ Fait à Paris, je 3 mai 2000. 

Pour {a ministre et par délégation : 

Le directe 
des poli 

    

      

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements & 
consommation d'eau ainsi Gu'aux émissions de toute ape 

insiallatnns class pour li protection de l'envi- 7 prate 
Li sournise: autOrISatjon : | auto ï 

l'ovi: Favoranis du Conseil supérieur des installations | ecnéditionnement 

  

  #6 date 

  

Arrête : 

  

du 19 avril 2600, 
    

    

  

supérieure à a 2 ë ES
 

E 2006 ©



    

  

     

  

      

ais Membres GSHAOCE ÉE) : 
15 juillet 1975 relative aux 

r la directive du Conseil du 

du 5 décembre 1975 conc! 
qualité des sav ade (T6AGÛCEE) 

Vu la directive du Conseït du 4 mai 1976 concernant-t 
Horn causés par certaides substances dangereuses déversées ‘dans 

1 Bi Coinmunauté (J6/464NCEE):— 

   
    

    

   

  

des eaux douces ayant”"besoin d'être protégées où amé- 
Horées pour être aptes à la vie des poissons (78/659/CEE) ; 

Vu la directive du Conseil du 30 octobre 1979 relative à la 
qualité requise des eaux conchylicoies (79/923/CEE) ; 

Va la directive du Conseil du 12 juin 1986 relative à la pro- 
ction de l'environnement, et notamment des sols, lors de l'uti- 
lisation des boues d'épuration en agriculture (86/278/CEE) ; 

Vu la directive du Conseil du 12 décernbre 1901 concernant [a 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir 
de sources agricoles (91/676/CEE) ; 

Vu la directive du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la 
prévention et à la réduction intégrées de la pollution 
(96/61/CE) : 

Vu les conventions de Paris et d’Oslo fusionnées le 22 sep- 
tmbre 1992 en la convention pour: la protection du milieu 
marin de l'Atlantique Nord-Est et les recommandations et autres 
accords adoptés en ieur application : 

Vu la loi n° 75-665 du 15 juillet 1975 relative à 
des déchets et à la récupération des matériaux : 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement, et 
notamment son article 7; 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau; 

Vu la loi n° 92-646 du 15 juillet 1992 relative à l'élimination 
des déchets ainsi qu'aux installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

Vu la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la 
mise en valeur des paysages et modifiant certaines dispositions 
législatives en matière d'enquêtes publiques ; 

Vu le décret n° 77-974 du 19 août 1977 pris pour l'application 
de l'article 8 de la loi n° 75-663 du 15 juillet 1975 relative à 
l'éimination des déchets et à la récupération des matériaux : 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modiñé pris 
pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées et du titre [* de la loi n° 64-1245 du 
16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux 

à la lutte contre leur pollution ; 
Vu le décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié relaif aux 

eaux destinées à la consommation humaine ; 

Vu le décret n° 91-1285 du 19 décembre 1991 relatif aux 
objectifs de qualité assignés aux cours d’eau, sections de cours 
d'eau, canaux, lacs ou étangs et aux eaux de la mer dans les 
limites terntoriales : 

Vu le décret n° 92-104i du 24 septembre 1992 portant appli- 
cation de l’article 9 (Ie) de fa loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur 
l'eau et relatif à la lintation ou à la suspension provisoire des 
usages de l'eau; 

Vu le décret n° 92-1042 du 24 septembre 1992 portant appli- 
cation de l'article 5 de la loi n° 92-53 du 3 janvier 1992 sur l'eau 
et relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux ; 

Vu lé décret n° 93-1058 du 27 août 1993 relatif à la protec- 
tion des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agri- 
cole, 

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 relatif aux zones de 
répartition des eaux : 

Vu le décret n°. 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la coliecte et 
au traitement des eaux usées mentionnées aux articies L. 2224-8 
et L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décrei n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application 
de la loi n° 75-663 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des 
déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, 
aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 
ménages ; 

‘quai 

‘élimination 

0 OCTOBRE 2000 MATE 2000/8. — 20 

irective du Conseil du 18 juilict 1978"concerrant la: 

  

  

  

   
  

      

grammes à mettre en œuvre en 
conte a polktion par les mirates 

Vu du Conseil supéri 

  

classées en daté dû 19 avi 2000, ë = - 

des installations classées 
- Le d di Doitons du présent arrêté s'appliquent aux, arrêtés 

enclature 

  

    
d'autorisation des installations classées nouvelles et existantes 
selon les modalités s au chapitre IX. 

L'arrêté préfectoral d autorisation peut fixer, en lani que de 
besoin, des < sitions plus sévères que celles prescrites dans 
le présent arré 

   

  

té 

CHAPITRE IF 

Dispositions générales 

Art 2, — Les installations sont conçues de manière à limiter 
les émissions polluantes dans l’environnement, notamment par 
la mise cn œuvre de icchnologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement 
des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et 
la réduction des quantités rejetées. 

Les prescriptions du présent arrêté qui ne présentent pas un 
caractère précis en raison de leur généralité, ou qui n'imposent 
pas de valeurs limites, sont précisées dans l'arrêté d'autorisa- 
ton. 

Art. 3. — Les consignes d'exploitation de l'ensemble des ins- 
tallations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modifi- 
cation ou d'entretien de façon à permettre en toutes cir- 
constances je respect des dispositions du présent arrêté. 

Art. 4, — I, — Sans préjudice des règlements d'urbanisme, 
l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

— les Voies de circulation cet aires de stationnement des véhi- 
cules sont aménagées (formes de pente, revêtement, ete.), 
et convenablement nettoyées; les véhicules sortant de 
l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions 
telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en 
cas de besoin; 

— les surfaces où cela est possibles sont | engazonnéss : 

— des écrans de végétation sont mis en place le cas échéam. 

Des dispositions équivaleates peuvent être prises en lieu et 
place de celles-ci. 

Les poussières, gaz polluants ou cdeurs sont, dans la mesure 
du possible et à l'exclusion de ceux résultant de la fermentation, 
captés à la source et canalisés. Sans préjudice des règles rela- 
tives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont 
conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (réci- 
pients, silos, bâtiments fermés.) et les installations de manipu- 
lation, transvasement, transport de produits puivérulents sont, 
sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont rac- 
cordés à une installation de dépoussiérage ea vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté. 

Le stockage des produits en vrac est réalisé dans la mesure 
du possible dans des espaces fermés. À défaut, des dispositions 
parüculières tant au niveau de la conception et de Ja construc- 
tion (implantation en fonction du vent.) que de l'exploitation 
sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être néces- 
saire de prévoir l'humidification du stockage ou la pulvérisaiton 
d'acditfs pour limiter les envols par temps sec. 

IF. - Les canalisaitons de transport de fluides dangereux ou 
insalubres {alcool pur, solution de soude, SO 2...) et de collecte 
d’effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et
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26 etc 

  

un
 

  

résistent à l'action physique et chimique des produits qu’elles 
sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entre- 

tenues e1. fort l' RL ee ”pé 
tant der s'assurerie-ten rbor-tai 
des raisonsde séconité-c dr 
por de fluides dangereux à | intérieur de J'établissement sont” 
aériennes. Le Lin - 

= Les différentes -cana Ter = 

  

se xt plan des-égouts 

   

  

aqué mo os onble, e et datés Ts sbnt ténus à. la dispo: 
Fsiuon de 1° inspection des installations classées ainsi que des ser- 
vices d'incendie el de secours. 

A l'exception dcs cas accidentels où la sécurité des personnes 
ou des instailations serait campromise, il est interdit d'établir 
des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Art 5. = L'exploitant dispose de réserves suffisantes de pro- 
dois ou matières consommables utiiisés de manière courante ou 
occasionnels pour assurer Ja protection de l'environnement tels 
que manches de filtre, produits de neuiralisation, liquides inhibi- 
teurs, produits absorbants…. 

An. 6 — L'exploitant prend les dispositions appropriées qui 
permettent d'intégrer l'installation dans ie paysage. L'ensemble 
des, installations est maintenu propre cl entretenu cn per- 
mancnce. 

Les abords de l'installation, piacés sous le contrôle de l'ex- 
picitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font 
l'obiet d’un soin particulier (plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE I 

Prévention des accidents et des pollutions accidentelles, ‘ 
y compris pur les eaux pluviales 

An. 7. — L'exploitant prend toutes les dispositions néces- 
saires dans Ja conceplion. la construction et l'exploitation des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de 
l'air, des eaux ou des sols. 

Section 1 

Eaux pluviales 

An. 8. — Lorsque le ruissellement des eaux piuviales sur des 
aires du stockage, voies de circulation, aires de stationnement et 
autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un 
risque particulier d'entraînement de pollution par lessivage ou, 
si le nulieu naturel est particulièrement sensible, un réseau de 
coliacté des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un (on 
plusieurs) bassin(s) de confinement capabie(s) de recueillir le 
premier flot des eaux pluviaics. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu 
récepteur qu'après contrôle de Jeur qualilé et si besoin traile- 
ment approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de 

  

  

besoin en vue de respecter les valeurs limites en concentration 
Î 

  

Ses par le présent arrêté. 

Section 2 

Stoctages 

    
   

- EL - Tout sr d'un liquide susceptibie de 
: pollution des eaux ou des sols, autre que les raisins, 

et saus-produits de la vinification, est associé à une 
2 rétention dont Je volume est au moins égal à la plus 

deux valeurs suivantes : 

  

  

  

190 % de 1à capacité du plus grand réservoir : 
SG de 13 capacité totais des réservoirs associés. 

1 sous-produfts de 
non Gont 

    

  

   

  

   

   
     

SRE 
rement-mis à jour=notammènt- aprés 

    

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inféri 
où égale à 250 lxres, la capacité « de réte 

  

    
dansde-0ts pr anses et 

40 % de la capacité totale-des 
cas-2066 “de + vipeRé- 

       

  

  

   
   

  

   

   
our SO disposiné d'ORturation QE 

    

l'est maintent fermé. 
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) asso 

être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés -en eas d'accident ne peuvent être 

rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté où 
sont éhminés comme les déchets. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompa- 
tibles ne sont pas associés à une même rélention 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que dés autres 
produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'environnement. 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée, où assimilés et, pour Î#s liquides inflammables, 
dans les conditions énoncées ci-dessus. 

H. — Le so! des aires et des Jocaux de stcckage des produits 
dangereux pour ltomme ou-suscepuibjes de créer une potlution 
de l'eau au du soi (produits d'entretien, de désinfection et de 
traitement, déchets susceptibles de contenir des produits pol- 
luants, marcs..….) doit être étanche, incombustible et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, de ruissellement, 
les produits répandus accidentellement et les fuites éventuelles. 
Pour cela un seuil surélevé par rappont au niveau du sol où tout 
dispositif $quivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires 
‘ou Jocaux. 

Les dispositions du premier alinéa de ce paragraphe ne 
pliguent pas aux raisin, jus de raisin, moûl, vin et produits 
dérivés. 

Les atres de chargement et 
citernes sont étanches et relié 
selon les mêmes règles. 

Le transport des prodnis à l'intérieur de bhissemont 2st 
effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renverse- 
ment accidentel des emballages (amimage des fûts...) 

Art 10. - L'expioitant dispose des documents lui pérrielrant 
de connaître la nature €t mr es des produits dangereux pré 

{ sens dans J'installarjon ; les fiches de données de sécuiité p p 
vues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette ob. 
gauion. 

À l'intérieur de l'installation classée autorisée, les flis, réser- 
voirs et autres ernballages portent en caractère Irès lisibi 
nom des prodnits et les symholes de dange Eorrarmément. si 
y a lieu, à la réglementation r# 
tances et préparations chimiques da ner 

i(si doit pouvoir 

      

   

  

de déchargement de véhicules 
à des rétentions dimensionné 

          

   

      

    

    

    

   

    
   

  

   

  

| An. ! 
saires dans la conception et J'exploitalj 
limiter les flux d'eau, Notamment la 
ouvert est interdite sauf autorisation 2% 

{ torai. 

L'arrêté d'autorisati 
| prélèvements (quantités m 
| dans les eaux souterraines 
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POUT évier en tou 

  

  

  

trimestriel 2 

ouvrages de prélèvement, 

En cas de raccordement, 
forage en nappe, l'ouvrage est 
connexion. 

Les ouvrages de préjèvement dans les cours d’eau ne gênent 
pas Je Jibre écoulement des eaux. Lorsqu'ils doivent être 
construits dans lc lit du ccurs d'eau, is respectent, sans préju- 

sur un réseau public où sur un 
équipé d'un dispositif de dis- 

          

dice de l'autorisation éventuellement requise en application de 
Particle L. 232-3 du code rural, les dispositions des articles 
L. 232-5 et L. 232-6 dudir code. 

Leur mise en place est compatible avee les dispositions du 
schéma direceur d'aménegement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des caux, lorsqu'il existe. 

Ant. 4, — Lors de ia réalisation de forages en nappe, toutes 
dispositions sont prises pour évier de mettre en communication 
des nappes d'eau distinctes, sauf autorisation explicite dans 
l'arrêté d'autorisation, et pour prévenir toute introduction de 
poilution de surface, notamment par un aménagement approprié 
vis-à-vis des installations de stockage où d'utilisation de subs- 
tancus dangereuses, 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant 

prend les mesurés approuriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes 
d'eau souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou fa mise hors service 
d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

  

  

Caarrrre EV 

Traitement des effluents 

Art. 15. — Les installations de traitement, lorsqu'elles sont 
nécessaires au respect des valeurs limites imposées nu rejet, 
sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des cffluents à traiter, en panti- 
culier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à ua 
wansfem de pollution sont privilégiés pour l'épuratiou des 
effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne 
marche sont mesurés nériodiquement et si besoin en continu 
avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures 
sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

Art. 16. — Les installations de iraitement sont conçues, 
exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent 
assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est sus- 
ceptibie de conduire à un dépassement des valeurs limites impo- 
sées, l° Exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire 
la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fahrica- 
iions concernées, 

Ant. 17. — Les dispositions nécessaires sont prises pour 
limiter cs odeurs provenant du traitement des effluents. Lors- 
qu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grandes surface 
{bassins de stockage, de traitement.) difficiles à confiner, 
celles-ci sont impiantées de manière à limiter la gêne pour le 
voisinage (éloignement..). Les cuves de raisin et jus de raisin 
seront en particulier régulièrement nettoyées pour limiter autant 
que possible les odeurs. 

  

    

  

{8 A 8. — I. nes d'émissions sont fixées 
dans l'aréié d'au autorisation sur la base de l'empioi des meil- 
leures technologies disponibles à un coût économique accep- 
table et des cara 5 partieulières de l'environnement. 
Des valeurs limités sont Mix s peur le débit des Ffhuenese pour 
les flux (flux par unité de 1 et, de cas échéant, fluz 
fique) et pour les eon one des polluants principaux 
conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les 
émissions diffuses sont prises en compte. 

Les dispositions relatives au bruit et 
fixées à l'article 38 ci-après, 

IT. — Les valeurs limites ne dépassent pas les valeurs fixées 
par le présent arrêté. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de réfé- 
rence en vigueur à lu date de l'arrêté sont indiquées en 
annexe 

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de 
référence, la procédure retenue, pour le prélèvement nolamment, 
doit permeure uné représentation statistique de l'évolution du 
paramètre. 

EL. - Pour les effluents aqueux et sauf dispositions 
contraires, les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélève- 
ments ét analvses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 

Pour les effluents gazeux et sauf dispositions contraires, les 
valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et ana- 
lvses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des caracté- 
nstiques de l'appareil et du poiliant et voisine d'une derni- 
beure. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce 
flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une pro- 
duction journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une 
mesure représentative par jour), sauf disposition contraire, 10 % 
de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les 
valeurs limites prescries. sans toutefois dépasser le double de 
ces valeurs, Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle 
pour les effluents aqueux et sur une base de vingt-quatre heures 
pour les effluents gazeux. 

Dans le cas de prélèvements instantaiés, aucun résultat de 
mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

IV. — Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est 
interdite. En aucun cas, clle ne doit constituer un moyen de res- 
pecier les valeurs limites fikées par le présent arrêté. 

V. — L'arrêté d'auarisæion précise le milieu dans lequel le 
rejet est autorisé ainsi que les conditions de rejet. Lorsque le 
rejet s'effectue dans ua cours d'eau, le nom du cours d'eau et le 
point kilométrique de rejet sont précisés. 

Art, 19. - Les valeurs limites de rejet d'eau sont compa- 
tibles avec les obicctifs de qualité et la vocañon piscicole du 
milieu récepteur, les dispositions du schéma directeur d'amé- 
nagement et de gestion des eaux eï du schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux, lorsqu'il existe. 

Dans ce but, l'arrêté d'autorisalion fixe plusieurs niveaux de 
valeurs limites selon le débit du caurs d’eau, le taux d'oxygène 
dissout ou tout autre paramètre significatif ou Îa saison pendant 
laquelle s'effectue le rejet. 

L'exploitant dispose, dans ce cas, des moyens nécessaires 
pour évaluer le ou les paramètres retenus. Si le stockage des 
effiuents est utilisé pour respecter cette modulation, il convient 
que le dimensionnement de ce stockage prenne en compte les 
étiages de fréquence au moins quinquennale. 
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ENVIRONNEMENT 

  

Ant. 20. — Dans les zones de protection spéciale et les zones 
sensibles prévues aux arücles 3 et 4 du décret n° 74-415 du 13 

Pair ambre 

Les dispositions ne par E présent arrêté relatives à da 
limitation des émissions peuvent. être complétées par des 
mesures d'interdiction de l'usage. dé Certains combustibles, - de 
ralentissement où d'arrêt de fonctionnement de certains appe- 

reiis. où équipements prévus par les arrêtés instaurant des procé- 
dures d'alerte conformément à l'article 5 du décret du 
13 mai 1974, modifié par le décret du 25 octobre 1991 précité. 

     

  

An. 21. — Les émissions directes ou indirectes de substances 
mentionnées à l'annexe If sont interdiles dans les eaux souter- 
raincs. 

Section 2 

Poliution de Pair 

Art. 22. - L'exploitant prend taute mesure utile pour réduire 
la pollution de J'air à Ja source. Le mveau d'une odeur ou 
concentration d'un mélange odorant est défini conventionnelle 
ment comme étant le facteur de dilution qu'il faut appliquer à 
un efflucnt pour qu'il ue soit plus ressenti comme odorant par 
50 % des personnes constituant un échantillon de population. 

Le débit d'odeur est défini conventionnellement comme étant 
le produit du débit d'air rejeté. exprimé en m‘/h, par le facteur 
de dilution au seuil de perception. 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, le cas échéant, le 
cébit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des 
sources odorantes canalisées. canaïisables et diffuses à ne pas 
diffuser. 

Section 3 

Pollution des eaux superficielles 

Sous-section | 

Cas général 

Art. 23. — L'arrêté d'autorisation fixe le débit maximal jour- 
nalier du (ou des) rejet(s). 

Lorsque le débit maximal journalier autorisé dépasse le 1/10 
du débit moyen imerannuel au sens de l’article L. 232-5 du 
ccde rural du cours d’eau ou s'il est supérieur à 100 raÿj, 
l'arété d'autorisation fixe également une limite à la moyenne 
mersuelie du débit journalier ainsi qu'une valeur limite instan- 
tanés. 

La température des effluents rejetés est inférieure à 30 «C ct 
leur pH est comoris entre 4,5 et 8,5, 9,5 s'il y a neutralisation 
alcaline. 

La modification de coulcur du milicu récepieur, mesurée en 
un point représentaif de ia zone de mélange, ne dépasse pas 
100 me/Pul Après établissement d'une corrélation avec ia 
méthode utilisant des solutions témoins de platine-cabalt, ia 

cation de couleur peut, en tant que de besoin, ésalement 
être déterminée À partir des densités optiques mesurées À trois 
longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du specire 

et corresgondant à des zones d'absorption maximals. 

    

   

    
aux récemrices auxquelles s'appliquent is dispos 
Bret du 19 décembre 1991 susvisé, les effets du rejet, 

de les mêmes conditions que précédemment, res- 
3 ns suivantes : 

entrainer une élévalion maxirnaie de température de 
Jmonicoles, de 35°C pour les eaux 

eaux destinées à la produc- 
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A 74, - “Sans préfudicé des ARE de l'anicle 19, les 
eaux résiduaires rejetées au milieu naturel doivent faire objet 
d'une épurätion avec ua rendement à ur taux supérieur à 95 %. 
sur les flux dé MEST et de DCO ou respecter les valeurs sui- 
VanLés 

Matières en suspension totales (MEST), demandes chimique 
et bicchimique en oxygène (DCO et DBO,): 

Matières en suspension totales : 

100 mal si le flux journalier maximal actorisé par l'arrêté 
n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà. 

DBO, {sur effluent non décanté) : 

100 mg/i si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 
30 kg/j et 30 mg/l au-delà, Ce flux est ramené à 15 kg/j pour 
les eaux réceptrices visées par le décret du 19 décembre 1991 
susvisé ; 

DCO (sur effluent non décanté) : 

300 mg/l si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 
100 ke/j et 125 mg/l au-delà. Ce flux est ramené à 50 kg/j pour 
les caux réceptrices visées par le décret n° 91-1283 du 
19 décembre 1901 susvisé. 

Toutefois des vaicurs limites de concentration différentes 
peuvent être fixées par l'arrêté d'autorisation dans les cas sui- 
vanis : 

- lorsqu'il existe une valeur limite exprimée en flux 
fique de pollution; 

— lorsque la station d'épuration de l'installation à un rende- 
ment au moins égal à 85 % pour la DCO, sans toutefois 
que la conceniration dépasse 300 mg/l, et à 80 % pour la 
DBO, et les MEST, sans loutefois que la concentration 
dépasse 100 mg/l. 

Les valeurs limites doivent être respectées en moyenne quoti- 
dienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double 
des valeurs limites de concentration. 

spéci- 

Sous-section 2 

Raccordement à une station d'épuration collective 

Art. 25. - Le raccordement à une station d'épuration collec- 
tive, urbaine ou industrielle, n'est envisageable que dans Î& cas 
où l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station 
d'épuration) est apte à acheminer et traiter f’elfiient industriel 
dans de bonnes conditions. 

En application de d'article L.35-8 du code de la santé 
publique, les prescriptions de rare d'autorisation délivré au 
titre de la législation des installations classées s'appliquent sans 
préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau public 
délivrée par a éoflectivité à laqueile appartient le réseau. 

Tout raccordement doi faire l'objet d'unc convention prée- 
lable passée entre l'installation ciassée et je gestionnaire de l'in- 
frastructure d'assainissement. La convention fixe les caractéris- 
tiques (volume, concentration.) maximeles et, en tant que de 

réseau, Dans ious 
aire "de étraite- 

    

besoin, minimales des effluents déversés au 
les cas, le convention prévoit un ue pr 
ment des effluemts avant raccorde 
doit au moins comprendre is 
(maille dé 3 mm par exemple) 
ment de Ja charce E GRATAUE ainsi qu'une récuiation journalière 
des flux raccordé 

Cette convention se fonde sur l'étude d'impact, qui comporte 
écifique r es au raccordé ent, Ce volet 
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    Art. 26. - Une insaïleton à 
séseau public équipé d'une station d'épura 

    

    

charge nolluante en DCC appor par Je raccordernent après 
prétraitement reste inférieure à la moitié de ja charge en DEC       

  

   

25 d'épuration arbaine. Dans le cas de la mise reçue par la 
in tampon collestif, le calcul tient compie de en place d'un b 

l'étalement.    
Pour fes installations déjà raccordées faisant l'objet d'ex- 

tensions, l'étude d'impact comporte un volet srécifique relatif 
au raccordement. Ce voict areste de l'aptitude de l’infrastruc- 
ture d'assainissement à acheminer et traiter les cffluents inôus- 
uicls dans bonnes conditions, détermine les caractéristiques 
des effluents qui pouvent être admis sur le réseau et précise la 
nature ainsi que le dimensionnement des ouvrages de prétraite- 
ment prévus, ic cas échéant, pour réduire la pollution à la 
source et minimiser les flux de poilution et les débits raccordés. 

    

  

    

Section 4 

Eparndage 

Art. 27. — On entend par « épandage » toute application de 
déchets ou effluents sur où dans jes sols agricoles. 

Seuls les déchets ou les effluents avant un intérêt pour les 
sois ou pour ta nutrition des cultures peuvent être épandus. 

La nature, fes caractéristiques et les quantités de déchets ou 
d'efflucnts destinés à f'épandage sont telles que leur manipuia- 
tion et leur application ne portent pas aticinte, directe ou indi- 
recte, à ia santé de F’homime et des animaux, à la qualité et à 
l'état phytosanitaire des cultures, à an qualité des sols et des 
milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduites au 
minimum. 

Art. 28. — ÎÏ. — Les périodes d'épandage et les quantités 
épandues sant. adaptées de manière ’ 

— à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux 
cultures sans excéder les besoi compte tenu des apports 
de toute nature, y compris ics engrais, les amendements et 
les supports de culture ; 

— à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ru 
lement en dehors des parcelles d’Épandage, une percolation 
rapide : 

— à empêcher l'accumulation dans le soi de substances sus- 
ceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de pré- 
senter un risque écotoxique : 

- à empêcher ie colmatage du soi, notamment par les 
graisses. 

. — L'épandage est interdit : 

— à moins de 50 mètres de tout local habité ou occupé par 
des tiers, des crains de camping agréés et des stades; 

— à moins de 50 mètres de tout point de prélèvement d'eau 
destinée à l'alimentation des collectivités humaines ou des 
particuliers, à moins de 200 mètres des lieux de baignades, 
à moins de $00 mètres en amont des sites d’aquaculture, à 
moins de 35 mètres des cours d'eau ei plans d’eau ; 

— pendant les périodes où le sol est pris en masse par ie gel 
ou abondamment enneigé, exception faite des déchets 
solides : 

— pendant les périodes de fonc pluviosité et pendant les pé- 
riodes où il existe un risque d'inondation ; 

— en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies 
ou des forêts exploitées ; 

— sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui 
entraînertient leur ruissellement hors du champ d'épan- 
dage ; 
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An. 29. — Tout épandage est donné à une étude pré 

labie, comnrise dans l'étude d'impact, montrant l'innac 
{dans les conditions d'emmioii et l'intérêt agronemique des 

  

effluents ou des déchets, l'aptitude du sol à les recevoir, le péri- 
mètre d'épandage et les modalités de sa ré tion. 

Ceuc étude justifie la compatibilité de Fépandage avec Jes 
contraintes environnementales recensées ou les documents de 
planification existants et est conforme aux dispositions du 
présent arrêté et à celles qui résultent des autres réglementations 
en vigueur. 

    

    

   

utie étude préalable doit comprendre au ininimum : 

1° La présentation des déchets ou affluents : origine, procédés 
de fabrication, quantités et caractéristiques ; 

2 La représentation cartographique au 1/25 000 du périmètre 
d'étude et des zones aptes à l’épandage ; 

3 La représentation cartographique, à une échelle appropriée, 
des parcelles aptes à l'épandage et de celles qui cn sont exclues, 
en précisant les motifs d'exclusion ; 

4 La liste des parcelles retenues avec leur référence cadas- 
trale ; 

5 L'identification des contraintes liées au milieu narurei où 
aux activités humaines dans le périmètre d'étude et l'analyse 
des nuisances qui pourraient résulter de l'épandage : 

6° La description des caractéristiques des sols, des systèmes 
de culture et des cultures envisagées dans le périmètre d’étude ; 

7 Une analyse des sois portant sur [es paramètres men- 
tionnés au tableau de l'annexe IT @ et sur l’ensemble des para- 
mètres mentionnés en annexe HI c, réalisée en un point de réfé- 
rence, représentatif de chaque zone homogène : 

8° La justification des doses d'apport et des fréquences 
d'épandage sur une même parceile : 

9% La description des modalités techniques de réalisation de 
l'épandage ; . 

10° La description des modalités de surveillance des opéra- 
tions d'épandage et de contrôle de la qualité des effivents ou 
déchets épandus ; 

11° La localisation, le volume et les caractéristiques des 
ouvrages d'entreposage. 

L'étude préalabie est complétée par l'accord écrit des exploi- 
tants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l'épan- 
dage dans les conditions envisagées. 

Une fiiière altemative d'élimination ou de valorisation des 
déchets solides ou pâteux doit &re prévus en cas d'impossibiliré 
temporaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Le préfet peut faire appel à un organisme indépendant du 
producteur de déchets ou d'effluents et meïtre en place un dis- 
positif de suivi agronomique des épandages dans un objectif de 
oréservation de la qualité des sols. des cuitnres et des produits. 

  

  

Ant. 30. —- [. — j° Le pH des effluents ou des déchets ast 
compris entre 3,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes 
peuvent être retenues sous réserve de conciusions favorables de 
l'étude préalable. 

2° L'épandage des eaux résiduaires ou boues doit respecter 
les dispositions suivantes : 

— les produits épandus ne sont pas nocifs pour l’environne- 
meni ef présentent une valeur agronomique satisfaisante ; 

— la capacité de stockage des eaux résiduaires et des boues 
avant épandage doit permettre leur stockage pendant une 
durée au moins égale à cinq jours;
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L'épandacs d'eaux résiduaires où 
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IL — Les apoorie AZDEÉS, toutes origines confondues, orge- 

aique et minérale, sont étaoiis à parie du bilan global de fertili- 
sation. Îls ne peuvent en aucun cas dépasser les valeurs maxi- 
males suivantes : 

l'année (surface — sur prairies de graminées en placo louis 
inc préduc- ioujours en berbe, praines temporaires en pie 

üon): 350 Ke/hafan : 

— sur les autres cultures {sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 

— sûr jee cuitürés de légumineuses: aucun apport azoté. 
L’épandage des sffluents des installations agroalimentaires 
ne traitant aq des metières d'origil végétale sur les 
cultures de luzerne peut uependant être autorisé par le 
préfei dans jes conditions définies dans l'arrêté d'autorisa- 
tion et dans les limites de 200 kg/ha/an d'azoie global: 

— dans les zonés vuinéranles définies au utre du décret du 
27 août FOU3 susvisé : 210 ko/ha/an à la date d'effet de cet 
arrêté ei 170 kg/ha/an au J® janvier 2003. 

  

    

  

  

    

  

En aucun cas. la capacité d° absorplion des sols ne devra être 
dépassée, de telle sons que ni la stagnation prolongée sur Ces 
sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une 
percolation rapide vers les napges Sonterraines ne puisse se oro- 
duire. 

   

  

Ant. 31. — Ï — Les ouvrages permanents d” entreprosage de 
décheis où d'effluents sont dimensionnés pour faire face aux pé- 
niodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étudc 
préalable. Toutes dispositions sont prises pour que les disposi- 
us d'entrcpoñage nc soient pas sourec de gêne Où de nuisances 

voisinage et traînent pas de pollution des eaux ou 
par ruissellement ou influr . Le déversement dar 

: naturel des irop-pleins des ouvrages d'antrhposmue es est 
ir, Les ouvrages d'a reposage à l'air libre sont imerdits 
ès aux tiers non autorisés. 

    

    

  

    

    

    

ire de déchets, sur les parcsiles és 
sement, n'est autorisé que loriqu 

nultanément rempies : 

  

& dépôt témpor 
sans travaux d'amê 

q conditions suivantes soni $ 

  

       

  

— les décheis sûnt solides #i peu fermentescinles, 4 défaut, ja 
durée du dépôt est in eur à guess huit heurès 

— lauiès 1251 a Éviter le ruisselle- 
ment | sur ou d'épandage qu uns 

cielies au souter- 

  

    

    

    

   

  

   

    

  

Ce programme comprené : 

TE ET LE RE 

    

  

   

IGTRÉS 
e} 

  

are es sais soran ” 
ën annexe Ill e (caractérisation Fi 
choisis en fonction de l'étude nréaiabl 

— une caractérisation des déchets 
(quantités prévisionnel es, rythme 
agrongmiqus..) 

— les préconisations spécifiques d'utilisation des 
effluents (caiendner et doses d'épandage par unité 
raie...) ; 

— l'identification des personnes morales où ph: 
venant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à 13 disposition de l'ius- 
pection dés installations classées. L'arrêté préfectoral prévoit, ke 
cas échéant, la transmission de ce programme au préfet avant je 
début de la campagne. 

IE — }° Un cahier d'épandage, conservé pendant une durées de 
dix ans, mis à la disposinon de l'inspection dés installations 
classées, doù être tenu à jour. Il comporte informalions sui- 
vanles 

— ls quantités d'effluents où de 
culiura 

— les dates d'épandage; 
— Les parcelles récepirices er leur surtacc : 
— jes cultures pratiqué: 

— jé contexte météorologique lors de chaque épandage : 

— l'ensemble des résuitats d'analyses pratiquées sur les sols 
et sur les déchets ou efflueuts, avec les dates de prélève- 
ments et de mesures et leur focalisation ; 

— l'identificanion des personnes physiques ou morales char- 
gées des opérations d'épandage ct des analyses. 

Le produeteur de déchets où d'effluents doit pouvoir justifi 
à iout moment de a localisaion des déchets ou des éffiuens 
produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épanda 

s à épandre 
preëuction, valeur 

déchets où 
culru-   

  

     iques inter-     

  

   

  

    
  

  

décn: 

  

épandus par urilé 

  

    

  

  

  

         en référence À leur période de production et aux analyses 1 
sées. 

2% Un bilan est dressé annuellemant. Ce document 
comprend : 

— ke parcellse réceptricss 

— un bilan qualitatif et quantitatif des déchets ou effluents 
épandus 

— l'exploitation du cahier d'épardags indiquant les quantités 
d'éléments ferdlisants e1 d'éléments ou substances indési- 
rabies apportées sur chaque unité culturale et jes résultats 
dés anelvses de sole 

— les bilans de fumure + 
représeniativ 
culture, ainsi que 
taire qui en 

— là repuse à jour 
léiude fmsiale. 

: ie & 

  

    

   

  

   

   

   

de frilisetion complémen- 

  

éventu: dosnées réunie: 

    

    

 



   

    

    

      

FeC/CLET, 

rer du traHement | 
  

Ten pi 

    

  

périmèt 
sur lesquelles ts se situeni : 

- au minimum tous les dix ans. 

portant sur les éléments et substances figurant 
8 Îfa et sur tout autre élément au subs- 
préfectoral d'autorisation. 

‘échantillennage et d'analvse 
l'annexe if a. 

    

ai 4 
tance visé par l'a 

Les méthodes d 
conformes aux dispositions de 

  

des sols sont   

  

Ant. 33. — L'arelé d'autorisation défini les conditions dans 
lesquelles l'épand doit être pratiqué. H prévoit notamment    

    

      
l'établissement d'un contrat liant le producteur dé déchets ou 
d'effluents au prestataire réalisant l'opération d'épandage et de 
comrats liant k& producteur de déchets où d'effluents aux agni- 
culteurs exploitant les tetrains. Ces contrats défimissent les enga- 
gements de chacun ainsi que leurs durées. L'arrêté d'autorisa- 
uon fixe également : 

— les traitements éventuels effectués sur les déchets ou les 
cfiluents : 

— les 1eneurs maximales en éléments ct substances indési- 
rables ct en agents pathogènes présents dans les effluents 
ou déchets ; 

— les modes d'épandage ; 

— la quantité maximale annuelle d'éléments et de substances 
indésirabies et de matières fertilisantes épandue à l’hec- 
\are , 

— Jés interdictions d'épandage 

— les prescriptions techniques applicables pour les dispositifs 
d'entreposage et les dépôts temporaires ; 

- la nature des informations devant figurer au cahier d'épan- 
dage mentionné à l'article 32; 

la transmission au préfet du bilan annuel et, le cas échéant, 
du progranme prévisionnel ; 

— la fréquence des analyses sur les déchets ou effluents et 
eur nature, les mudalités de surveillance ct les conditions 
dans lesquelles elles sont transmises aux utilisateurs et à 
l'inspecion des installations elassées chargée du contrôle 
de ces opérations ; 

— la fréquence et fa nature des analyses de sols. 

Eu tant que de besoin, l'arrêté prescrit le contrôle périadique 
de la qualité des eaux souterraines, à partir de paints de prélève- 
ment existants ou par aménagement de piézomètres, sur où en 
dehors de la zone d'épandage selon le contexte hydrogéologique 
local, 

Section 5 

Eaux pluviales 

és dispositions des sections 3 et 4 s'appliquent 
pluviales canalisés, Toutefois l'arrêté d'autori- 

des valeurs limites que pour certaines des 
‘uës. 

An. 34. — 
aux rejets d'eaux 
sation peut ne fixer 
caractéristiques prév 

Section 6 

Déchets 

Art, 35. — L'exploitant prend toutes les dispositions néces- 
saires dans la conception et l’exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets produits. 

À certe fin, il doit, conformément à la partie « déchets» de 
l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation d'ex- 
ploler, successivement : 

- limiter à la source la quantité er la toxicité de ses déchets 
en adoprant des technologies propres ; 
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2000 s 

  

    

   

  

  

et dés sdeurs) pour les por 
ement, 

oraires, avant recyclage ou élimination des 
Sur des cuvettes de rétention 

: eaux météoriques. 

   

  

   

    

   nt. 37. — Les déchits qui ne peuvent pas être valonsés sont 
minés dans des installations réglememées à cer effet au titre 

de la loi du 19 juillet 1976 susvisée, dans des conditions permer- 
d'assurer la protection de l'environnement ; l'explotiant est 

en mesure d'en justifer l'élimination sur demande de l'inspec- 
tion des installations cla: 

| H tiendra à là disposition de l'inspection des instäliations 
À une caractérisation et une quantification de tous les 

  

  

            

     

  

| ets spéciaux générés par ses activités. 

Dans cé cadre, 1? justifiera, à compter du 15 juillet 2007, le 
| caractère ulüme, au sens de l'article 1% de la loi du {5 juiller 

. | 1975 susvisée, des déchets mis en décharge. 

l'air Hbre est interdit. 
l'installation fixe la liste des 

extérieur et à 

Tout brûlage à 

L'arrêté d'autonsation de 
déchets que l'exploitant est autorisé à éliminer à l’ 
l'intérieur de son instafation. 

Section 7 

Bruit et vibrations 

Ant. 38. — Les émissions sonores de l'installation respectent 
les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limita- 
tion des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la proiection de l'environnement. 

CHAPITRE VI 

Conditions de rejet 

Ant. 29, — Les points de rejet dans le milieu naturel sont on 
nombre aussi réduit que possible, 

| Les ouvrages de rejet doivént permettre une bonne diffusion 
| des effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositifs de rejet des vaux résiduaires sont aménagés de 
manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejer, en fonction de 

| l'ucilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de 
| celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

ph 
[P 

  

AT. 40. — Sur chaque canalisation de rejet d'efflueuts sont 
évus uu point de prélèvement d'échantillons et des points de 

Hesure (débit, température, concentration en poliuant..). 
Ces points sont implantés dans une section dont fes caracté- 

ristiques (rectitude de la conduire à J'amont, qualité des parois, 
régine d'écoulernent, etc.) permettent de réaliser des mésures 
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas 

] olement raleniie par des seuils ou obstacles situés à l'aval er 
| que l'effluent soit suffisamment homogène, 

Ces pouus sont aménagés de manière à être aisémem acces- 
sibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
dispositions doivent également tre prises pour faciliter l'inrer- 

| vention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

| 

sensi- 

  

des installations classées, 

Art, 4l. — Les points de mesure ë les points de prélèvement 
d'échantillons doivent permettre linstallation des appareils 
nécessaires pour effectuer les mesures prévues aux articles 42 ei 
43 dans des conditions représentatives, 

          

   



  

   OCGOTE 

CHapirRe 

  

     
péliuants Autonsés 

limites en concentration, 
surveillance de ses 

  

E : E 
nt Jes seuils duré 

J'exploitant met en place un programme de 
émissions, 

Les mesures sont effectuées sou 
tant et à ses frais dans les condition 
sation. 

L'anêté C'autonsauon fixe la nature et ja fréquence des 
mesures définissaot le programme de surveillance des émis- 
sions. L'article 43 du présem ærété (1) précise, pour la plupart 
des polluants, ja nature et la fréquence minimale à imposer 
selon les flux oraux auonsés (canalisés et diffus). En fonction 
des caractéristiques de l'installation ou de ja sensibilité de 
l'environnement, d'autres polluants pouvent être visés ou des 
seuils inférieurs peuvent être défie, 

  

lä respansabilité de l'exploi- 
es par l'arrêté d’auori-     

  
  

  

  

JE — Pour la mise en œuvre du programme de surveillance, 
ks méthades utilisées sont les méthodes de référence indiquées 
à l'annexe { du présent arrêté. Toutefois, l'arrêté d'autorisation 
peut prévoir d’autres méthodes Jorsque les résultats obtenus sont 
équivaients à ceux fournis par les méthodes de rélérence. De 
même, il peut prévoir le remplacement de certaines mesures de 
surveillance par le suivi d'un paramètre représentatif du polluant 
où par toute autre méthode équivalente, Lorsque des méthodes 
autres que les méthodes de référence sonc utilisées, des mesures 
de contrôle et d'étalonnage sont réalisées périodiquement, à une 
fréquence fixée en accord avec l'inspectiou des installations 
classées, par un organisme extérieur compétent. 

  

   

EN
 

    

HE — Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées 
par un organisme choisi en accord avec l'inspection des installa- 
lions classées dans des conditions de déclenchement définies 
avec celle-ci. 

IV, — Les résuliats de l'ensemble des mesures sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées, accom- 
pagnés de commentaires écrits sur lus causes des dé épassements 
éventuellement constatés ainsi que sur les actions catreciives 
mises en œuvre où envisag 

      

  

V. — Sans préjudice des dispositions prévues au IN du 
présent articie l'inspection des installations classées peul, à 1out 
moment, réaliser des prélèvements d'effluents liguides ou 
gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser des mesures de niveaux 
sonores. Les frais de prélèvement &t d'analyses sont à la charge 
de l'exploitant, 

  

  

     

  

   

    

Secson 2 

Peau 

An. — Lorsque es seuils définis ci-dessous sont 
dépassés. l'expiairant is les mesures suivantes sur ses 

5 dans le milieu 
une siäuion d'épu- 

ts soient ré 
accordeinent à 

  

effluents aqueux, que | 
naluré! où dans un réseau de ra 
ralion colleciive, 

  

  

mess en 
305 mi. 

eaure jour- 
ation d'eau. 

is La détermination 
continu lorsque je d: 
Dans les 2 autres ee l          

    

   

    

assent #s valeurs 

une 
au débit. 

prélevé 
fixer une 

IS AQE Péievé SÛT 

  

    

  

  

    

   

      

  
ur
 

autorisation peut, 
rentes pois N les 

des fréquences différents pourront Être 
le-paramètre-MEST.——— Re en 

  

CHaniTREe Vili 

environnement 

  

Surveillance effets sur 

Section 1 

ance des sax Ge surface 

  

Surve 

  

An. 44. — Lorque Je reset s'effectue dans uu cours d'eau et 
qu'il dépasse 5 uj de DCO, l'exploitant réalise ou fait réaliser 
des prélivements en aval de son rejet #n s'assuran! qu'il y ait 
un bon mélange de son effluënt avec ics eaux du cours d’eau et 
fait des mesures des diffét polluants rejetés en quantité 
notable par son installation à une fréquence au moins men- 
suelle. 

Lorsque le dépassement des seuils Ci-dessous résule majori- 
tairement du flux prélevé dans le milieu naturel, l'arrêté d'autc- 
dsation où l'arrëté complémentaire peut fixer une fréquence 
moindre, 

Pour les rejeis de substances suscapuibles de s'accumuler dans 
l’environnement, l’explohant réalise ou fait réaliser au moins 
une fois par an des prélèvements et dés mesures dans les sédi- 
ments, la flort el ja faune aquatique. 

Lorque le rejet s'effectue en mer ou dans un lac ét qu'il 
dépasse l'un des flux mentionnés ci-dessus, l'explouant établit 
un plan de surveillance de l'environnement adaplé aux condi- 
tions locales. 

Ces dispositions peuvent être étendues aux rejets d'autres 
subsiances ou à des rejets inférieurs à ces seuils lorsque la 
nature de l’activité où Les conditions locales ke rendent néces- 
saire. 

Dans ie cas où plusieurs instaliations importantes rejettent 
leurs effluents dans une même zone, les seuils à prendre en 
compte devront tenir compte dt l'ensemble des rejets, le point 
de mesure pouvant afors être commun et les mesures, réalisées 
pour l'ensemble des instailations concernées, 

Les résullas de ces mesures sont envoyés à l'inspection de 
installanons classées dans un délai maximum d'un mois après | 
réalisation dés prélèvements. 

        

  

Ant, 45. — En ces de risque de 
véillance des sois Î 
des points de prél ENRMCH, ja fréqu 
effectuer sont fixée par l’arèté d 

    ire des anal 
autorisaiion où par un arTËtÉ 

       

   
       

   
       

         

complémentaire. 

K 

AR - dispositions 
aux installetions gent 

  

   
  d'un on après 2 

modifications ju 
l'objet postérie 

    
Exter 1Lès faisant 

  

  

2 LE # LC 

        

   

  

       



    

   
    

     

  

    

  

Eventuellement, l'analyse de 
exiger le recours À des méthode 
dessous.-En cas de modification.des 
nouvelles dispositions sont applicabies 
suivant à publication. 
Les rences FD son! des fascicules de documer. 

caractère normatif. 

    
   

  

  

     €s-normaiis 
e délai de six mois 

  

  

      
   

    

   

      

Hions son! applicables 
1 du présent arrêté), 

ets et de leurs ef 
é complémentaire ! 

fets     MÉTHODES DE RÉFÉRENCE 

(An. 13) 

existantes dunt les flux de pollu- : : Pour des eaux 
à l'aricle 45 ainsi 

  

at À 
ions “dont les réjeis actuels conmbuent à un 

j ar incompatible avec la 
5 préfectoral complémentaire pris 

  

Echantillonnage    

  

   

| ! 
} 

| 

niveau de pollution 
vocation du milieu, ut ar 

À ï js ans suivant la date de publication du 
>: tances contemées, des valeurs | 

Es de ejet “pour ia di tion desquelles les valeurs du 
présent arrèté peuveat co fun guidé et qui devront être 
respectées dans les cinq années suivant la daté de publication du 
présent arété. 

Dans le cas où Pexploirant d'une installation classée autorisée 
s'engage à réduire, avant le if janvier 2001, les flux de pollu- | pH: NF T 90 008. 

| 

| 

| 

  

Conservation et manipulation des échantillons: 
NF EN 1$0 5667-3. 

Etablissement des programmes d'échantillonnage 
NF EN 2$667-1. 

Techniques d'échantitionnage : NF EN 25667-2. 

  

  

   

   

  

Analyses 

     
üon rejetés en dessous des valeurs indiquées à l'articte 43, des | 
dispositions transitoires moins Conragnantes que celies prévues Couleur : NFEN ISO 7887. 
aux Chapitres VEI à VILL privilégiant des mesures périodiques, Matières en suspension 1olalés : NF EN 872. 
selon une fréquence au moins wimestrielle, à la mesure en per- DBOS: NFT 50 103. 
imarence, poturont être imposées à l'exploitant en matière de DCO: NFT 90 101. 
surveillance des rejets et de leurs effcts sur l'environnement. COT: NF EN 1484, 

Azote Kjeldahl (1}: NF EN ISO 25663. 
Nirites (N-NO,): NFEN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 

26777. 
Niürates (N-NO,): NF EN ISO 10304-1, 102304-2, 13395 et 

FD T 90 045. 
Azole ammoniacal (N-NH,): NFT 90.015. 
Phosphore tojal : NFT 90 023. 

MT. — Les autorisations des installations existantes sont ren- 
dues compatibles, pour le domaine de l'eau, avec les disposi- 
üons du schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux et du schéma d'aménagement des eaux, lorqu'il existe. 

Section 2 Fiuorures : NF T 90 004, NF EN ISO 103041. 
CN (aisément libérables) : [SO 6 703/2. 

Modalités particulières Ag: FD T90112, FDT 90 119, ISO 11885. 
Al: FDT 90119, ISO 11885. ASTM 8.57.79, 

An. 48, — Des dérogations aux dispositions du présent arrêté As: NFEN1ISO11969, FDT90119, NFEN 26395, 
peuvent être accordées après avis du Conseil supérieur des ins- | ISO 11885. 
talauons classées sous réserve du respect des dispositions des Cd: FD T 90112, FDT 90 19, ISO 11885. 

directives communautaires. Cr: NFEN 1233, FD T 60 112, FD T 90 119, ISO 11885. 
Les valeurs limites fixées dans le présent arrêté ont été dérer- Cu: NET 80022, FD T 90 12, FD T 90 119, ISO 11885. 

mines selon le principe des meilleures technologies disponibles Fe: NFT90017, FD T 90112, ISO 11885. 
à un coût économique acceptable énoncé à l'arücle [&. Hg: NFT90 131, NET 9015, NF EN 1483. 

La mise en œuvre des dispositions du présent amèté fai Mn: NFT 90024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885. 
l'objet d'une évaluation périodique par le Conseil supérieur des Ni: FD T90 112, FD T 90 119, ISO 1885. 
installations clussées, Ce dernier examine toure proposition ile Pb: NFT 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885. 
de medification du présent arrêté, notamment au vu de l'adé- Se: FD T 90 119, ISO 11885. ' 
quation des valeurs limites retenues au chapitre ÏV par rapport $n: FD T0 119. SO 11885. 
aux procédés et technologies disporubles et à leur évoluuon. Zn ED T 90 112. 1sO n385 

Pour les gaz: émissions de sources fixes 

Débit: FD X 10 112. 

Exécution O,: FD X20377 à 370. 

Section 3 

- 1 SO,: XP X43 310, FD X 20351 à 355 et 357. 

Art. 49. — Le directeur de la prévention des pollutions et des |  HCI: XP X 45 309 puis NF EN 1911 (*). 
asques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera PAH: XP X 435 329. 
gubüé au Journai oficiel de la République française, Hg: XP X 43 308. 

Dioxines : NF EN 1948. 
Fait à Paris, le 5 mai 2000. Hydrocarbures lotaux : NF X 43 301. 

. Odeurs : NF X 43 101 à X 43 104, 
Pour la ministre ét par délégarion : 

Le directeur de la prévention (1) La méthode de dosage Kjeldahl permet de doser les composés 
des pollutions ef des risques, non oxydés de l'azote. 

P. VESSERON L'azote global représente la soœune de l'azote mesuré par la méthode 
Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et Îes nitrates. 
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6 Composés organosiliciés toxiques ou persistants et subs- 
tances qui peuvent donner naissance à de tels composés dans | 
eaux, à l'exclusioisde. ceux qui s0m-Dioiosiguement-inoffensi 
où qui 8e transforment ripidemeñt dans l'eau en” substañ 
inoffensives. 

7 Substances excrçant une influence défavorable sur le bilan 
d'oxygène, notamment : ammoniaque et nitriles. 

ANNEXE il 
   

   

  

               

SUBSTANCES VISÉES À L'ARTICLE 

1" Composés orcanostanniques. 

2" Substances qui possëdent un pouvoir cancérigène, muta- 
ëne où téraiogène dans le milieu aquatique où par l'intermé- 

re de celui-ci. 

ANNEXE ïflia 
(An. 29, 32) 

  

   
] 
1 

| | VALEURS LIMITES DE CONCENTRATION 

  

  

  

  

  

  

   

    

  

3° Eléments suivants, ainsi que leurs composés : EN ÉLÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES DANS LES SOLS 

l ânümoine: 

2. Molybdère: | ÉLÉMENTS.TRACES | VALEUR LIMITE | 
. dans les sols {mg%kg MSI | 

3. Titane: | : 

8. Cobal, ÿ | i | Caëmium. 5 | 2 

4 Biocides et leurs dérivés. Chrome | 150 

5 Substances avant un effet nuisible sur la saveur où sur Cuivre | 106 
l'odeur des eaux souterraines où sur l'odeur des produits de Mercure î 
consoinmation de l'homme dérivés du milicu aquatique, ainsi Nickel À 39 
que les composés. susceptibles de donner naissance à de telles | 160 
substances dans les eaux et de rendre celles-ci impropres à la 309 
consommation humaine. | 

  

ANNEXE Ill 

(Art. 28) 

DISTANCES ET DÉLAIS MINIMA DE RÉALISATION DES ÉPANDAGES 

  

NATURE DES ACTIVITÉS À PROTÉGER DISTANCE MINIMALE DOMAINE D'APPLICATION 

  

Perte de-terrain inférieure à 7 %, Puits, forages, sources aqueducs transitant des | 35 mères. 
Pente de terrain supérieure à 7 eaux destinées à ia consommation humaine en | 109 mètres. 

écoulement libre, instailetions souterraines ou | 
semrenterrées Utilisées pour le stockage des 
eaux. que ces dernières soient utilisées pour l'ali- 
mentation en eau potable ou pour l'atrassge des | 
cultures maraichères. 

Perte du terrain inférieure à 7 Sc: 

(1 Déchets non fermentescitles enicuis immé- 
diatement après épandage. 

{2} Autres cas. 

Perte du tesrain supérieurs à 7 Se: 

{ii Déchets soïicies et stabilisés. 
{2} Déchets non solices ou non stabilisés. 

Cours d'eau et plans d'eau. 

5 mètres des berges {1}. 

25 mètres des berges (2. 

100 mètres des berges (1). 

205 mètres des berges (2). 

Lieux de baignaëe. 200 mènes. 

Sites d'aouaculture |piscicultures at zones conchvli- | 50Q mètres. 
coiesi. 

(11 En cas de déchets ou d'éflluents acarants.    on ou tocal occupé par des tiers, zones de | SÛ mètrss. 
loisirs et érablissements recevant du public. 100 mètres (+ 

  

  

  

| DOMAINE D'APPLICATION 

  

5 À PROTÈG 

  

NATURE DES AC 

  

    

&-
 o a ë 5 a êe    ges ou cultures fa 

  

  

  

   Six semaines 
animaux où le recélle des ci     

è là présence   

  

            

2G 

 



    

ph; 

azote 
   

  

   
   

   
   

  

  (an P.Q,}; potessiumi (en K,0); calcium 
sum total {en MgO); 

, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn « B 
ence prévue pour les éléments- 
éments seront analysés dans le 

initialc des déchets où des 

  

térisation 

pour la caractérisation de la valeur agronomique     

ranulomérie, mêmes paramètres que précédemment en 
remplaçant les élémenis concernés par P,O, échangeable, 

échangeabte, MuO échangeable et CaO échangeable. D 

  

ANNEXE NII d 

(At. 33) 

MÉTHODES D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE 

L Echantillonnage des sols 

Les prélèvements de soi doivent être effectués dans un rayon 
.50 mètres autour du point de référence repéré par ses coor- 

Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris 
cercle ainsi dessiné : 

de 
données 
au hasard dans Le 

de préférence en fin de culture et avant ie labour précédant 
la mise en place de la suivante : 

— avant un nouvel épandage éveniuel de déchet ou 
d'effiuents ; 

en observant de toute façon un délai suffisant après un 
apport de matières fetilisantes pour permettre leur intégra- 
tion correcie au sol; 
à la même époque de l'année que la première analyse et au 
même point de prélèvement. 

Les modalités d'escoution des prélèvements élémentaires et 
de constution et conditionnement des échantillons sont 
conformes à la norme NF X 31-100, 

2. Méthodes de prépararion et d'analyse des sols 

La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est 
effectués selon la norme NF ISO 11464 (décembre 1994), L'ex- 
traction des éléments-traces métaliques Cd, Cr, Cu, Ni Pb et Zn 
et leur analyse est effectuée selon la norme NF X 31-147 
fjuillet 1996). Le pH est erfectué selon la norme NF ISO 10300 
(novembre 1904), 

    

3. Echantiilonnage des effluents et des déchers 

Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaptées en 
éristiques du déchet ou de l’effluent à partir 

      foncuon des caracté 
des normes suivantes : 

  

- NF U 44101: produits organiques, amendements orga- 
niques, suoports de culture-échantillonnage ; 

D MATE 2000/8. - 20 OCTOBRE 2000 

    

     
     | 

| 
| 

| 
| 
| 

| 
| 

  

      

   
   

  

HN: house des c 
2£ urbaines, boues liquide 
timation de la teneur mosenne d'un loc: 

1 _engrais, 1héorte-dle-téchantiilor 
d'un lot: 

42-053: maticres fenilisantes, en 
réception d'un grand lot, méthode pratique! 

NF U 42-080: engrais, solutions et sussensions ; 

      

&      

      
    

- NE U 42-060: ais, amendements calciques et nav 
siens, produits solides, préparation de l'échamion po 
CSssal, 

La procédure retenue doit donner eu à un procès-verba 
comportant les informations suivames : 

  

— identification ët description du produit à échantillonner 
{aspect, odeur, état physique) ; 

objet de l'échantillonnage ; 

identification de l'opérateur et des diverses opérations 
nécessaires ; 
date, heure er lieu de réalisation; 

mésures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ; 

fréquence des prélèvements dans l'espace et dans Île 
temps ; 
plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires 
{surface et profondeur) avec leurs caractéristiques (poids et 
volume) ; ° 

deseniprif de la méthode de constitution de l'échantillon 
représentatif (au moins 2 kg) à partir des prélèvements élé- 
mentaires (division, réduction, mélange, honogénéisation) : 

descripuif des matériels de prélèvement ; 

descripuf des conditionnements des échantillons : 

— conditions d'expédition. 

La présentation de ec procès-verbal peut être inspirée de la 
norme U 42-060 (pracès-verbaux d'échantillonnage des fertiti- 
sant). 

4. Méthodes de preparation 
et d'analyse des effluents et des déchets 

La préparation des échantillons peut être effectuée selon la 
norme NF U 44-110 relative aux boues, amendements orga- 
niques et supports de culture. 

La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée 
doit être définie par le laboratoire selon les bonnes pratiques de 
laboratoire. 

Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes 
ci-dessous, en utilisant dans la mesure du possible des méthodes 
normalisées pour autant qu'elles soient adaptées à la nature du 
déchet à analyser. Si des méthodes normalisées existent et ne 
sont pas employées par le laboratoire d'analyses, la méthode 
retenue devra faire l'objet d'une justificarion. 

Tableau 5 a 

Méthodes analyriques pour les éléments-traces 

  

METHQGE ANALVYTIQUE 
| ÉLÉMENTS | MÉTHODE EXTRACTION 

et de prépration 
  

Specirometis d'absorp- 
tion atomique où 
spectrométrie d'èmis- 
sion (AES} ou spectro- 
métrie d'émission 
{CP) couplée à la 
spectrométrie de 
masse où spectromé- 
tie de fluorescence 
lpour Hg}. 

Extraction à l'eau régale. 
Séchage au micro-ondes 

ou à l'étuve. 

Éléments-traces 
métalliques. 

    
 



          

e ën
 

  

  “Méthodes ahaë 

Tableau 5 

  

iques recommandées 
pour les micro-polluants organiques 

  

  

ELEMENTS j 

  

METHODE D'EXTRACTION ! 
et de prépration 

  IETHODE ANALYTIQUE 

  

  

   

  

  

  

mélange acétone/éther 
de pétrole de 26 g 
MS 11). 
Séchage par sulfate de 
sodium. 

Purification à l'oxyde 
d'aluminium ou par 
passage sur colonne de 
célité ou gel de bio- 
beads (2). 

Concentration. 

HA? ration à l'acétone de | Chromatographie 
g ME AI } liquide haute pertor 

Séchage par suifats de |  mance, détecteur fluo- 
| sadium. | rescence où Chroma- 

Pucification & l'oxyde fogrephie en phase 
| d'aluminium où par gazeuze, detecteur 

pessage sur résine XAD. ECD ov spectrométrie 
Concentration. de masse. 

PCE Extraction à l'aide d'un | Chromatographie en 

  
phase gazeuze, détec- 
teur ECD ou suectro- 
Mètrie de masse. 

  

  éatian de gel. 

Méihodes analytiques recommandées 
pour les agents pathogènes 

  

{3 Dans le cas d'effluents ou de déchets liquides, centrifugation 
préalable de 50 à 60 g de déchet ou effluent brut, extraction du 
surnageant à l’éther de pétrole et du culot à l'acétone suivie d'une 
seconde extraction à l'éther de pétrole: combinaison des deux 

exraits après lavage à l'eau de l'extrait du culot. 
{21 Dans fe cas d'échantillons présentant de nombreuses inter- 

férences, purification supplémentaire par chromatographie de per-   
  

MÉTHODOLOGIE 
d'analyses 

ÉTAPES 
de la méthode | 

  

| Léna 

  

  

sn selon la 
sechnique du nombre le 
plus orasable {NPP]. 

  

Phase d'enrichissement. 
Phase de sélection. 
Phase d'isolement. 
Phase d'identification 

présomptive, 
Fhass de conirmatien : 

QJ0Vars. 

  
  

    

  

  

viabt- =   

  

Filration de là boue. 
Flottation au Zn50, 

cuon avec (ech- 
mique diphasique: 

— incubation : 

  

   
  

  

   

    

   

  

Analyses sur les lixiviats 

—Æles: peuvent “être faites “après extralion Selon. I nome 
NF. X 31-210 ou sur colonne lysimérique el ponent sur des 
poliuants sélectionnés en fonction de leur présence dans ie 
déchet, de leur solubilité et de leur toxicité. 

Les méthodes d'analyses recommandées appartienner 
séne des NF T 90 puisqu'il s’agit de solutions agueuses. 

  

ANNEXE IV 

CALENDRIER D'APPLICATION 
AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

  

Les installations existantes doivent être mises en canformité 
avec jies dispositions du présent arrêté, à l’exciusion des dispos! 
tions relatives au stockage, dans les délais suivants, comptés 
partir de à publication du présent arrêté au Journal officiel di 
la République française : 

  

  

  

à 
& 

  

AVANT LE 
1 janviar 2003 

AVANT LE 
1+ Janvior 2005 

AVANT LE 
1e janvier 2001 
  

Dispositions générales 

Préievements et 
consommation 

Prévention des acci- 
dents et des pollu- 
tions accidentelles, # d'eau. 
compris par les eaux | Traitement des 
pluviales (à l'exclu- effluents. 
sian des dispositions 
telatives aux si0c- 
kages). 

Vaieurs limites d'émis- 
sion: généralités, 
épandage, eaux plu- 
viales, déchets, bruit 
et vibrations. 

Valeurs limites d'émis- 
sion: poliution des 
eaux superficielies. 

Valeurs limites d'émis- 
sion: pollution Ge 
l'air. 

Conditions de rejet 

lance des émis- 
pollution de 

    

Surveillance des émis- 
sions : génerahtés. 

Surveillance des effets 
sur l'environnement.         
  

Arrêté du 22 mai 2000 portant déclaration d'utilité 
publique pour l'exnropt $ 

  

tion par l'Etat des bien 
exposés au risque naturel majeur de mouvement de 
terrain 

NOR: ATEFOCSO270A 

(Journai officiel du 26 juillet 2060: 

Par arrêté du ministre de l'économie, des finances et de l’in- 
  

dusinie, du ministre de l'intérieur et de là ministre de }'amé. 
nagement du terriloirc et de l’environnement en date du 22 mai 

  

lité publique l'exoropriation par l'Etat 
majeur de mouvement de 
açan gravement der 
Hérault} et compri 

2000, est déclarée d'u 

des Diens exposés au 
terrain, effondrement de 
humaines sur ja commune G: 
lérieur du périmètre flauré 
parcellaire annexé audit arrêt 

Les habitations mentionnées ci-dessus 
hmitaion d'accès et d'une démoition 
empècher 1outé occupation future. 

Les 

       

  

       

  

       

    

feront l'obje 
éventuelle añn d'en 

  

    

     


